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HYPOTHÈQUE LÉGALE. MINEUR. 

CIVILS. 

ÉTRANGER. DROITS 

le mineur étranger n'a pas hypothèque légale sur les biens 
que son tuteur, aussi étranger, possède en France ; et cela, 
encore bien que, né en France, il pourrait réclamer à sa 
majorité la qualité de Français, et qu'un subrogé-tuteur lui 
aurait été nommé avec le concours de la juridiction française 
(C. civ., art. 3, 8,9,11,13). 

La Cour royale de Rennes vient de résoudre en ces 

termes cette importante question : 

« Considérant qu'il est reconnu que les mineurs Welcher 
sont nés en France, du mariage d'un Anglais avec une Fran-
çaise, et que leur père a conservé la qualité d'étranger; 

» Considérant que l'hypothèque légale attribuée au mineur 
par l'article 21 35 du Code civil procède immédiatement de la 
loi française ; qu'elle est conférée de plein droit au mineur, 
abstraction faite de toute stipulation; que, quoiqu'affectant les 
biens, elle est accordée en vue de la personne et donnée pour 
la protection de la minorité; qu'un tel droit appartient consé-
quemment au statut personnel, et non au statut réel, et est évi-
demment une institution du droit purement civil ; 

» Considérant que la jouissance des droits civils français 
n'appartient qu'aux Français ; qu'il résulte notamment des ar-
ticles 8, 11 et 13 du Code civil que les étrangers ne jouissent 
de ces droits que par exception, et qu'ils ne peuvent en récla-
mer l'exercice que dans les cas déterminés par la loi ; 

» Considérant qu'aucune disposition de loi n'accorde au mi-
neur étranger le droit de jouir en France de l'hypothèque lé-
gale conférée au mineur français ; d'où il suit que le mineur 
étranger ne peut exercer ce droit ; 

«Considérant, d'un autre côté, qu'aucun traité n'établit la 
réciprocité de l'hypothèque légale entre l'Angleterre et la 
Vvaiice, qu'ainsi la qualité de tuteur naturel que prend le 
père des mineurs Wechler, n'a pu conférera ces derniers l'hy-
pothèque légale sur des immeubles situés en France : 

» Considérant qu'il importe peu qu'un subrogé-tuteur ait 
été nommé aux mineurs YVeclher avec le concours de la juri-
diction française ; que ce fait, par lequel la tutelle naturelle 
du père a été reconnue en France, ne peut en rien changer le 
caractère de cette tutelle, ni surtout lui attribuer des droits 
et des obligations qui naissent du pur droit civil; 

» Considérant que, pour échapper à l'application de ces 
principes, les mineurs Weclher ne peuvent invoquer l'article 
9 du Code civil, comme établissant à leur profit une situation 
exceptionnelle ; 

» Considérant, en effet, que l'étranger, né en France, qui 
réclame la qualité de Français, n'est jamais réputé en avoir 
joui antérieurement ; que l'état des personnes ne peut être in-
certain ; que le droit de réclamer la qualité de Français ne 
contitue pas cette qualité ; que si l'art. 20 pose le principe du 

respect des droits acquis à l'égard du Français qui recouvre 
cette qualité après l'avoir perdue, ce principe est à plus forte 
raison applicable à l'é' ranger qui acquiert la qualité de Français; 

» Qu'ainsi, en supposant qu'à leur majorité les mineurs 
Weclher viennent à user du bénéfice de l'article 9 précité, 
leur déclaration à cet égard ne saurait avoir d'effet rétroactif 
fit modifier les droits acquis à des tiers; 

» Par ces motifs, la Cour, 

» Corrigeant et réformant, juge que Dugout, appelant, et 
cessionnaire du sieur Douville, sera colloqué dans l'ordre ou-
vert au lieu et place des enfans Weclher, pour une somme 
«c 3,000 fr. montant de l'obligation souscrite par le sieur , , ^«uiu!, .»»^»™ souscrite par 
Weclher, son père, au sieur'Donville, avec les intérêts à partir 
du 12 février 1842; capfemne Caderas, aux qualités qu'i' 

t, aux dépens tant de première instance que d'appel; or 
ane la restitution de l'amende consignée. » 

(Ministère public, M. Couëtour, conclusions confor 
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leurs détails les faits du procès. 

Le sieur Honoré-Grégoire Lacanaud, propriétaire et 

moulinier en soie à Eyragues, est père de quatre enfans 

issus d'un premier mariage. Il y a quelques années il s'est 

marié en secondes noces avec la dame Trouzet, veuve La-

pierre, qui, de son côté, a un enfant du premier lit. 

L'aîné des fils Lacanaud, Marius-Elienne, n'a jamais 

voulu profiter de l'éducation que sa famille a essayé de 

lui donner. La paresse naturelle, contre laquelle il n'a ja-

mais essayé de lutter, en avait fait de bonne heure un fils 

insoumis et obstiné, qui a négligé tous les moyens de se 

créer une position sociale ; placé en apprentissage chez le 

sieur Moutte, pharmacien à Avignon, il ne tarda pas à se 

faire renvoyer ; il paraît même qu'il avait commis à l'é-

gard de son patron quelques actes d'infidélité que son 

père répara par le paiement d'une somme de 200 francs. 

De retour à Eyragues, Etienne Lacanaud pouvait appren-

dre le métier de moulinier en soie, que son père avait 

longtemps exercé, mais il préféra s'adonner à la plus com-

plète oisiveté et au désordre de ses passions naissantes ; 

lorsqu'il eut atteint l'âge de dix-huit ans, il contracta un 

engagement militaire et fut incorporé dans un régiment de 

chasseurs alors'en garnison à Taraseon ; pendant son sé-

jour dans cette ville, il obtint de son père des secours, et 

ces secours lui ont été continués pendant tout 'le temps 

qu'il est resté sous les drapeaux; devenu successivement 

brigadier et maréchal-des-logis, Etienne Lacanaud obtint 

son congé le 27 avril 1838 , il vint rejoindre sa famille, 

mais à cette époque son père était déjà remarié, et il 

trouva dans sa belle-mère, sinon les tendres soins et l'af-

fection de la mère qu'il avait perdue, du moins un vif em-

pressement à lui être agréable et des égards dont il aurait 

dû sentir tout le prix; mais son naturel devait l' emporter 

sur toutes les considérations, et il ne tarda pas à mériter 

des reproches de la part de son père. Ne voulant pas tra-

vailler et ayant besoin d'argent pour alimenter ses folles 

dépenses, il fit de ses demandes d'argent le sujet de que-

relles multipliées au sein de sa famille; il quitta enfin Ey-

ragues pour aller vivre dans le département de Yaucluse 

avec une femme mariée qu'il avait détournée de ses devoirs, 

jusqu'au moment où, pressé par le besoin, il se vit obligé 

de contracter un second engagemement dans l'armée, 

mais cette fois ce fut à titre de remplaçant, et incorporé le 

24 juillet 1840, dans le 31" de ligne , il fut libéré le 31 dé-

cembre 1844. 

Dans le courant du mois de février dernier, l'accusé 

i arrive à Eyragues, n'osant pas se présenter chez son père, 

envers qui il avait tant de torts ; mais ce dernier avait tout 

pardonné ; il voulut revoir son fils, le reçut avec affection, 

et le fit accepter par sa famille. Cependant Etienne Laca-

naud ne tarda pas à se montrer ingrat; la fille de sa belle-

mère, la jeune Mélinde Lapierre, sortie à cette époque de 

la pension, vint habiter avec sa mère; elle était destinée par 

les parens communs à devenir la femme de Marius Laca-

naud, frère puîné d'Etienne, honnête et bon jeune homme, 

qui n'a jamais donné à son père que de lasatisfaction et qui 

devait plus tard même lui sauver la vie. Bientôt l'accusé 

connut ce projet d'union, et cependant il ne négligea rien 

pour plaire à la demoiselle Mélinde ; il l'entoura de toutes 

les séductions possibles; et si la jeune fille est restée irré-

prochable, elle le doit aux principes de sagesse dont elle 

était nourrie et à la sollicitude de sa mère. 

Soit à cause de ses tentatives auprès de la demoiselle 

Lapierre, soit à cause des nombreuses discussions d'inté-

rêts dont les débats donneront la mesure et qui attirèrent 

sur la tête de Lacanaud père les injures et les menaces les 

plus atroces, l'accusé fut obligé de se retirer chez le sieur 

Bayol son beau-frère. Celui-ci, au lieu d'essayer de le ra-

mener à des sentimens meilleurs, le laissait dans ses cou-

pables desseins, et bientôt toutes les bornes furent fran-
chies. 

Nous renonçons à raconter ici les scènes nombreuses et 

déplorables dont le public d' Eyragues a été le témoin, et 

qui a porté la désolation dans la famille Lacanaud. Pous-

sé à bout, craignant pour ses jours, le malheureux père 

fut obligé de recourir aux moyens extrêmes, et de se pla-

cer sous la protection de la justice. Il avait été couché en 

joue par son fils armé d'un pistolet, menacé du poignard, 

provoqué eu duel, chassé de sa propre maison. Pour se 

débarrasser de lui, il avait consenti à lui acheter ses droits 

dans la succession de son aïeule, moyennant la somme de 

800 francs qu'il lui avait payés comptant. Sous prétexte 

d'aller s'engager dans la garde municipale à Paris, l'accu-

sé partit, mais pour revenir bientôt à Eyragues clandesti-

nement, et il s'introduisit pendant la nuit dans la maison 

de son père. Quels étaient ses projets? Voulait-il attenter 

à la vie de son père? Voulait-il déshonorer une jeune fille? 

Lui seul le sait. 

L'accusé insista alors pour se faire donner 400 francs 

en sus des 800 francs qu'il avait touchés. Il est vrai que 

l'acte de cession portait le p*ix de ses droits sur l'hoirie 

de son aïeule à 1,200 francs. Mais il avait été convenu ver-

balement que ce chiffre était fictif, et, dès lors, son père 

ne lui devait plus rien. Cependant, pour acheter sa tran-

quillité, celui-ci proposa une transaction, à laquelle l'accu-

se ne consentit que le 17 mai, veille du jour où le crime, 

dont il nous reste à parler devaits' accomplir. On remar-

que dans cette transaction la clause suivante : 

« Nous, Lacanaud fils, nous obligeons, par clause ex-

presse, à respecter notre père, à ne point le troubler dans 

ses propriétés, à ne plus l'inquiéter dans sa maison d'ha-

bitation, dont nous nous interdisons l'entrée. » 

Avant de raconter comment l'accusé exécuta cette con-

vention, il importe de faire connaître les lettres anonymes 

qu'il écrivait à son père au commencement du mois de 

mai, et dans lesquelles on trouve l'expression de la haine 

et la preuve de la plus ignoble dépravation. Voici la pre-

mière de ces lettres : 

« Ma franchise a fait naître en vous l'intention de me 

tuer, que vous nourrissez depuis deux mois ; vous me l'a-

vez dit, et ne pouvez nier. Du reste, il y a huit jours, lors-

que je suis entré chez vous, vous m avez -provoqué en me 

disant que vous n'aviez peur de personne, et que vous sa-

viez que j'avais peur de vous; cela, joint à tous les actes 

de barbarie que vous avez commis a mon égard, a en-

gendré chez moi la même intention que vous avez à mon 

égard ; or, ne tenant plus à l'existence depuis ce qui s'est 

passé entre nous deux, et ne voulant pas agir en traître, 

je viens vous prévenir que vous pouvez vous tenir sur vos 

gardes, parce que la première rencontre que j'aurai avec 

vous sera celle où nous aurons cette explication. Si vous 

étiez assez brave pour accepter un duel, je vous l'aurais 

proposé ; mais je sais que vous êtes trop lâche, et le re-

fuseriez. Votre conduite à mon égard le prouve trop, car 

il faut l'être pour se laisser influencer par une p , pour 

renoncer à son enfant. Du reste, vous m'avez souvent dit 

que j'étais un bâtard, et je le crois; c'est pourquoi vous 

aurez lieu de croire que je n'aurais pas de répugnsince à 

me laver les mains dans votre sang, que vous avez souillé en 

vous mariant à une s comme vous en avez une. 

« Vous savez qui vous écrit... A revoir. » 

La seconde lettre est ainsi conçue : 

« Vous êtes venu, il y a deux ou trois jours, deman-

der après moi au Lion-d'Or, pour me provoquer en duel ; 

j'eq suis charmé. Trouvez-vous à votre jardin, ce soir, à 

cinq heures de l'après-midi, j'y serai. Nous verrons lequel 

des deux aura taitè le meilleur lait. Vous avez dit, à qui 

l'a voulu entendre, que j'étais un lâche ; nous le verrons. 

Apportez des armes; j'en aurai; et surtout pas de témoins, 

parce que si vous en avez, et que vous en parliez à quel-

qu'un, c'est parce que vous n'avez pas envie de vous bat-

tre. J'ai soif de votre sang. Du silence : vous m'en voulez, 
je vous en veux. » 

En adressant ces lettres à M. le procureur du Roi de Ta-

raseon ; Lacanaud père disait dans sa lettre du 3 mai : 

« Ma vie, celle de mon épouse et de mes enfans sont en 

grand danger. Je viens supplier votre autorité pour obte-

nir une punition exemplaire, et mettre sous la protection 

de la justice un père de famille, sa famille même, et évi-

ter de grands malheurs que l'impunité pourrait entraî-

ner. Il y a urgence, vous le voyez ; je suis contraint, mal-

gré mon cœur paternel, à vous signaler ce qui m'arriye. » 

Lacanaud fils fut demandé au parquet. Il promit de 

quitter le pays afin d'éviter des poursuites judiciaires, 

montra même quelque apparence de repentir; mais à 

peine fut-il de retour à Eyragues que des scènes de dés-

ordre recommencèrent ; il répéta plusieurs fois à son père 

les paroles horribles qiï'il avait osé consigner par écrit : 

« J'ai soif de votre sang ! » 

Le 18 mai il essaja de réaliser ses projets homicides. Il 

était six heures du soir ; Lacanaud père était assis dans la 

cour de sa maison d'habitation à Eyragues. A côté de lui 

se trouvaient son fils Marius, la demoiselle Mélinde et 

une demoiselle Louise Espelly. L'accusé ayant franchi le 

seuil de la porte extérieure, se dirigea vers son père, en 

relevant sa blouse, du pli de laquelle tomba un poi-

gnard ouvert. Il ramasse cette arme. Son père, aperce-

vant ce mouvement, se lève pour fuir; mais prompt comme 

l'éclair, un coup de poignard l'atteint à la figure et lui dé-

chire la lèvre supérieure. Sa femme le reçoit dans ses 

bras et le fait entrer avec elle dans le corridor, d'où elle 

essaie de fermer la porte sur l'accusé ; elle reçoit elle-

même un coup de poignard dans l'épaule gauche; et aus-

sitôt un second coup est porté par l'accusé à son père 

dans la région de l'épine dorsale. Le jeune Marius se pré-

cipite sur son frère, l'étreint dans ses bras, et parvient à le 

contenir assez longtemps pour donner à ses deux victimes 

le temps de s'échapper ; elles se réfugièrent dans la mai-

son voisine, où le vieillard ne tarda pas à s'évanouir. L'ac-

cusé fit de violens efforts pour s'échapper des mains de 

Marius ; puis, quittant la maison qu'il venait d'ensanglan-

ter, il dit à ceux qui lui adressaient des reproches : « Ceci 

n'est qu'un commencement. » Il se rendit chez son beau-

frère Bayol, et partagea avec la famille de sa sœur le repas 

du soir. Il convient lui-même qu'il a soupé comme à sou 

ordinaire, sachant d'ailleurs l'accident arrivé à son père, 

et en déniant la responsabilité. 

Pendant la nuit, l'accusé sentant le besoin de se sous-

traire aux recherches de la justice, se rendit à la maison 

de campagne d'un sieur Tertian et se coucha dans le gre-

nier à foin sans indiquer ce qui s'était passé à Eyragues. 

Le lendemain malin, à la pointe du jour, les gendarmes 

arrivèrent, pénétrèrent par la fenêtre du grenier, et se pré-

cipitèrent sur lui de manière à lui ôter tout moyen de ré-

sistance. Lacanaud s'écria,: « Donnez-moi pour cinq mi-

nutes seulement la liberté de mes mains pour me brûler 

la cervelle, je vous donnerai 50 francs ; je suis malheu 

reux. » On saisit sur lui deux pistolets à piston, dont l'un 

était chargé jusqu'à la gueule, des balles et de la, poudre ; 

enfin un couteau-poignard qui j:>lus tard a été reconnu pour 

être l'instflftnent du crime. 

Interrogé par le juge d'instruction, l'accusé a nié les 

faits qui lui sont imputés : il accuse son frère Marius d'a-

voir commis le crime dans le seul but de le compromettre 

et de se débarrasser d'un rival ; puis il va jusqu'à suppo-

ser que sa belle-mère a levé le poignard sur son mari, 

dont elle voulait se débarrasser pour se livrer plus faci-

lement à ses désordres. Un système de défense aussi odieux 

qu'absurde enlève même à l'accusé le triste mérite Au 

répentir. Lacanaud père a survécu, mais il ne pourra plus 

recouvrer la santé ; quant à la dame Trouzet, sa blessure 

n'a pas eu de gravité. En conséquence, Lacanaud est ac-

cusé d'avoir, à Eyragues, le 18 mai 1845, commis une 

tentative d'homicide volontaire sur la personne de son 

père et sur celle do la dame Trouzet, épouse Lacanaud, 

lesquelles tentatives manifestées par un commencement 

d'exécution, n'ont manqué leur effet que par des circon-

stances indépendantes de la volonté dudit Lacanaud. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Vous êtes né à Eyragues? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Y êtes-vous constamment resté pendant votre jeu-

nesse?—4L Non, Monsieur; j'ai été dans plusieurs éta-
blissemens. 

D. A quelle époque vous êtes-vous engagé? — R. En 

M. le président : Vous avez été poussé à vous engager 

par suite des reproches que votre père vous faisait sur vo-

tre mauvaise conduite, car vous avez toujours été très pa-

resseux. Votre père ne vousa-t-il pas dit quelquefois qu'il 

ne pouvait pas nourrir un enfant tel que vous? — R. Oui, 

Monsieur ; il me le disait lorsqu'il avait perdu de l'argent 
au jeu, 

D. Lorsque vous étiez soldat, votre père ne vous faisait-

il pas une pension ? — R. Oui, Monsieur, il me donnait 
10 Ir. )>ar mois. 

M. le président : Lorsque vous avez obtenu votre congé 

en 1838, vous êtes retourné cheï votre père? — R, Oui, 

Monsieur ; mais je le quittai bientôt, parce qu'il me trai-

tait mal. En septembre 1838, je contractai un nouvel en-

gagement comme remplaçant ; mais je ne partis qu'en 

1840. Pendant cet intervalle, je me plaçai comme garçon 

de café chez la veuve Augier, à Eyragues. 

M. le président : Vous viviez maritalement avec une 

femme, et vous êtes parti avec elle?—R. Oui, Monsieur. 

D. Ne vous êtes-vous pas un jour introduit clandesti-

nement chez votre père pour lui voler uu fusil et des 

pistolets ? — R. Je pris un fusil à mon père pour aller 

chasser. 

D. N'avez-vous pas couché en joue votre père avec ce 

fusil ? — R. Non. 

D. Après avoir quitté une seconde fois le régiment, le 

31 décembre 1844, qu'avez-vous fait ? — R. Au mois de 

février 1845, je revins à Eyragues, mais je ne descendis 

pas directement chez mon père, qui se formalisa de cela. 

Mon cousin me conduisit chez lui, et nous nous embras-

sâmes; quelques jours après je partis pour Lyon afin de 

m'engager dans la garde municipale. Etant encore re-

tourné à Eyragues, mon père ne voulut pas me recevoir. 

D. N'avez-vous pas écrit des lettres anonymes à vo-

tre pèfe ? ne l'avez-vous pas menacé d'un poignard ? ■— 

R. Non, Monsieur. 

D. Le 3 mai n'ôtes-vous pas allé chez votre père, et 

n'avez-vous pas renversé et brisé une table? ■— R. Non, 

D. Le 17 mai vous avez fait avec votre père une trans-

action relativement à une cession que vous lui aviez pas-

sée de vos droits sur la succession de votre aïeule ? — 
R. Oui. 

M. le président .- Dites-nous ce qui- s'est passé le len-

demain 18, lorsque vous êtes retourné chez votre père. 

—■ R. En entrant chez mon père je le trouvai dans la 

cour avec ma belle-sœur, la fille Espelly et mon frère 

Marius. Je demandai qui avait déchiré un ruban en ve-

lours que j'avais donné à ma sœur; mon père me répon-

dit que c'était lui, et qu'il en ferait autant de ma peau. 

Mon frère m'ayant aussi injurié, nous nous battîmes un 

instant, et je sortis. . 

D. Ce n'est pas vous qui avez porté des coups à votre 

père?—R. Non ; c'est peut-être mon frère ou ma belle-
mère. 

D. Qu'avez-vous fait en sortant? — R. Je suis allé sou-

per chez mon beau-frère, et j'ai passé la nuit chez le sieur 

Tertian, où les gendarmes m'ont pris le lendemain matin. 

J'aurais voulu me suicider, quoique innocent. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. 

Jacques Ripert donne des détails sur les antécédens de 

l'accusé et sur plusieurs scènes de violence commises par 

lui, et dont il a été témoin. Un jour il a vu l'accusé mena-

cer son père avec un fusil. Une autre fois il l'a entendu dire 

à son père: « Je veux faire effraction à votre peau. » 

Jean Paillard, limonadier à Eyragues, dépose aussi 'de 

la conduite antérieure de l'accusé. Le père Lacanaud lui a 

dit que son fils était sorti de chez M. Moutte, pharmacien 

à Avignon, parce qu'il y commettait des vols, et que celte 
affaire lui avait coûté 200 fr. 

L'accusé nie<jue son père ait jamais dit cela. 

M. le président, pour l'en convaincre, veut lire la dépo-
sition écrite du père de l'accusé. 

M" Tardif s'y oppose, et prend des conclusions. La Cour 

délibère quelques instans, et décide que le président seul, 

en vertu de son pouvoir discrétionnaire, a le droit de ju-

ger si la lecture peut avoir lieu. M. le président lit la dé-
position. 

On entend ensuite quelques autres témoins, qui dépo-

sent de faits antérieurs au crime. 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée au lende-
main neuf heures et demie. 

A dix heures la Cour entre en séance. L'affluence est 

la même. L'audition des témoins continue. 

Louise Espelly : J'ai vu l'accusé se précipiter sur son 

père. Ne pouvant moi-même le retenir, je m'empressai de 

courir dans la rue pour appeler du secours ; presque au 

même instant le père Lacanaud sortit do chez lui tout en-

sanglanté. Je le conduisis alors chez un voisin, où on lui 

donna les soins que nécessitait son état. Je n'ai 

l'accusé donner le coup de poignard. 

Joseph Tombereau, chapelier. 

Ce témoin a reçu le père Lacanaud chez lui après le 

crime. La victime lui a dit : « C'est mon fils qui m'a as-

sassiné ; je crois que mon compte est fait maintenant. » 

Dame Trouzet, épouse en secondes noces de Lacanaud 

père : J'étais'dans le corridor de la maison lorsque l'ac-

cusé entra dans la cour, où se trouvait son père, et lui 

porta un coup de jioignard à la tête. Mon mari se pré-

cipita vers moi ; je le reçus dans mes bras, et je tâchai 

de fermer la porte sur l'accusé, mais je ne pus y parve-

nir. Celui-ci se précipita une seconde fois sur son père 

et lui porta un second coup de poignard dans les reins, lî 
me frappa aussi à l'épaule gauche. 

Louise Mélinde, fille du précédent témoin : J'ai vu La-

canaud fils entrer dans la cour, où je me trouvais avec son 

père. Il se précipita sur celui-ci anres avoir tirÂ nn 

pas vu 

pere. Use prôcipi ta sur celui-ci après avoir tiré un poi-

gnard qu'il tenait caché sous sa blouse, et l'en frappa d'un 

coup à la tête. N'étant pas assez forte pour le retenir j'ap-

pelai du secours. L'accusé m'a dit : « Ce n'est là qu'un 
commencemept. » 

Claire Lacanaud, sœur de l'accusé. , 

Le témoin a vu son frère sortir de la maison de son 

pore; mais il n'a pas assisté à la scène du 18 mai. Son 
irère lui dit : « Je sais qui a blessé mon père ; ce n'est 
là qu'un commencement. » 

On voit que le témoin hésite à déposer contre son 
Irere. 

Marius Lacanaud, frère de l'accusé : Lorsque mon frère 

est entré dans la cour, où je me trouvais avec mon père, il 

me demanda un ruban de velours qu'il avait donné à ma 

sœur. Je lui répondis que je l'avais déchiré- Nous nous 

sommes battus, et lorsqu'on nous a séparés, nous avons 
vu notre père tout ensanglanté. 

M. le président : Vous n'avez pas vu votre trère donner 
le coup de poignard ? 

Le témoin : Non, 

M. l'avocaf-gènèYal : Votre frère vous accuse. — R. Co 

n'est pas moi. j 

On entend ensuite les gendarmes qui ont opéré l'arres-

tation de Lacanaud. Celui-ci fut trouvé dans un grenier, 

où il dormait profondément ; il portait sur lui des pisto-
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lots et un poignard. Il offrit aux gendarmes 50 francs 

pour qu'ils lui permissent de se suicider. 

Après l'audition des témoins, M. le substitut du procu-

reur-général soutient l'accusation. 

M" Tardif présente k défense de l'accusé. 

L'audience est levée à six heures; elle est reprise le 

soir à huit heures. 

M. le président fait un résumé impartial. 

Deux questions avaient été posées au jury : celle de 

tentative de parricide sur la personne de son père; celle 

de tentative d'assassinat sur la personne de sa belle-mère. 

Après une demi-heure de délibération, l'huissier annonce 

MM. les jurés. 

Le verdict est afurmatif sur la première question, néga-

tif sur la seconde : à la majorité, des circonstances atté-

nuantes sont admises en faveur de ce parricide. 

La Cour a condamné Lacanaud à la peine des travaux 

forcés à perpétuité et à l'exposition. 

TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du 4 août. 

ENFANT ABANDONNÉ DANS US LIEU SOLITAIRE PAU SA BKRE 

KATUI1ELLE. — QUESTION DE PÉNALITÉ. 

Le 3 juillet dernier, vers huit heures et demie du soir, 

des travailleurs revenant, des champs entendirent les 

pleurs d'un jeune enfant; après un moment de recherches 

on trouva dans un champ de blé proche d'un chemin de 

traverse, sur le territoire de Seclin, un enfant du sexe 

masculin, paraissant âgé d'environ deux mois, et propre-

ment emmaillotté. 

Après informations, on sut qu'une femme d'une tren-

taine d'années avait pris l'omnibus de Lille à Seclin, à 

six heures du soir ; elle portait son enfant en nourrice, 

avait-elle dit, à un village au-delà de Seclin. Cette femme 

avait été vue rôdant sur le chemin de traverse près duquel 

l'enfant fut trouvé ; elle avait rejoint vers huit heures 

et demie, dans un cabaret peu éloigné, un homme avec 

lequel elle était revenue à Lille à pied. 

On finit par découvrir que cette femme était une nom-

mée Alexandrine Sablon, entrée, peu après son accou-

iliement, en service. On lui avait rapporté l'avant-veille 

son enfant, dont elle trouvait les mois de nourrice trop 

coûteux ; et elle avait annoncé à sa maîtresse qu'elle avait 

trouvé, à Camphin , au-delà de Seclin, une nourrice 

moins chère. Elle avait eu d'ailleurs la précaution, lors-

qu'elle était accouchée, de donner à la sage-femme un 

faux nom, sous lequel la déclaration avait été faite. 

Elle fut renvoyée en police correctionnelle du chef d'ex-

position d'un enfant dans un lieu solitaire, déiit prévu 

par l'article 349 du Code pénal. La chambre du conseil 

ne cru pas devoir mentionner la circonstance aggravante 

résultant de la maternité naturelle. Cette circonstance a 

é;é relevée, à l'audience par M. le substitut Legrand, qui, 

dans un réquisitoire empreint d'un cachet remarquable 

d'érudition et de philosophie, s'est efforcé de prouver que 

la circonstance aggravante prévue par l'art. 350 du Co-

de pénal s'applique nécessairement et de plein droit aux 

père et mère de l'enfant délaissé, qui sont compris vir-

tuellement dans l'expression de tuteurs: 

Si l'on consulte le sentiment et la raison, disait ce magistrat, 
iîs répondront que l'article 350 comprend, à fvrt'ori, les pères 
et inères, soit naturels, soit légitimes. L'opinion de l'orateur du 
gouvernement, lors de la présentation du Code pénal, et la gé-
néralité du sens qu'il attache à l'article 350, l'ont croire encore 
que telle a été la pensée du législateur. L'étymologie du mot 
luleur, sa signification naturelle, conduisent à la même con-
clusion" : Appellanlur tutores, quasi tuilores alque defensores 
ficàt œdilui dicanlur qui œdes luenlur. Telle est l'opinion do 
Jîalloz, t. 12, p. 973, opinion adoptée aussi par Achille Morin. 
Ce n'est pas ici étendre la loi, car un père et une mère sont 
plus que tuteurs, plus coupables par conséquent ; et il s'agit 
d'appliquer à un fait plus criminel la pénalité générale édictée 
pour une criminalité moindre. 

La, Cour de cassation est d'une opinion contraire ; elle a ju-
gé, par un arrêt du & mai 1813 ( Journal du Palais, t. 2, 
18i3, p. 199), que les mots luleur et tutrice ne peuvent s'ap 
ptiquer aux pères et mères qu'autant que ces derniers se-
raient légalement investis de la tutelle. Cet arrêt, qui ne pé-
nètre pas dans le vif de la question, n'est peut-être pas le der-
nier mot de la jurisprudence sur ce point. 

Mais si les pères et mères en général ne sont pas, indépen-
damment de leur qualité de tuteurs ou de tutrices, atteints par 
l'article 330 du Code pénal, la mère naturelle n'est-elle pas 
une tutrice légale, passible de l'aggravation de peine édictée 
par cetarticle? L'affirmative paraît rationnelle. Pourtant on fait 
une distinction. Certains jurisconsultes pensent que la mère 
naturelle n'est tutrice de son enfant qu'autant qu'elle l'aura 
reconnu. Mais si la nécessité d'une reconnaissance peut se fai 
re sentir pour établir la paternité, elle n'existe pas pour la 
maternité, qui est un fait matériel, susceptible d'être prouvé 
par toutes les voies de droit. Un acte sous seing privé peut suf-
fi ro pour constater la reconnaissance de la mère. (V. cass., 22 
janvier 1839. J. du Pal, t. 2, 1839, p. 74. V. aussi Toullier, 
n° 930). Dans l'espèce, la maternité est un fait évident et avoué 
par la prévenue ; celle-ci reconnaît en outre que l'enfant trou 
vé dans les champs est bien le sien. La mère est ici parfaite-
ment certaine. Elle ne peut donc exciper de ce qu'elle n'a pas 
reconnu son enfant p>our échapper aux obligations qui dérivent 
de sa qualité de mère. Dès que la mère est certaine, elle doit 
être investie de plein droit de la tutelle légale, car il n'est pas 
possible que l'enfant n'eût aucun protecteur légal. La Cour de 
cassation parait pourtant avoir adopté la négative, mais d'une 
manière pou explicite, et sans motiver cette opinion. 

Voyons les objections : on prétend que la tutelle est un effet 
f.jivU du mariage ; que la tutelle en général est une institution 
4« droit civil, et ne peut s'appliquer de plein droit à la filia-
tion naturelle. C'est une erreur : la tutelle est réglée par le droit 
civil, mais elle découle du droit naturel. On ne conçoit pas l'a-
bandon des enfans, à quelque époque de civilisation que l'on 
remonte. L'abandon, c'est l'exception, c'est même le crime; la 
protection, le mouvement naturel du cœur humain. Les juris-
consultes romains l'ont bien senti et clairement exprimé ; Vin-
nius dit : «Tutela est vis ac potestas in capite libero, ad tuen-
dum eum qui per œtatem se ipse defendere nequit, jure civili 
d:ita ac permissa Lieet tutela ortum ex jure gentium tra-

1
 liât, ad jus tainen civile referlur ce modo quo pleraque alia, 

ni nuptne, patria potestas, etc. » 
Toullier, n" 1078, définit la tutelle une charge de famille 

fondée sur la nature, et confirmée par le droit civil, qui donne 
au tuteur le pouvoir do gouverner la personne et les biens des 
individus incapables de se défendre et de se gouverner eux-
mêmes. 

C'est surtout la tutelle des pères et mères qui appartient in-
contestablement au droit naturel ; cela est évident. Aussi Toul-
lier, adoptant cette idée , dit-il (u° 1087) qu'on appelle la tu-
telle légale tutelle naturelle, parce qu'elle est dé érée par la na-
ture même , qui fait naître les enfans sous la garde de leurs 
pères et mères. Si nous remontons à l'époque où les progrès du 
christianisme ontreslitué à la femme sa personnalitécivile dans 
les institutions sociales, nous voyons l'assimilation entre la tu-
telle maternelle et la tutelle paternelle finir par s'introduire 
dans les mœurs et dans le droit; mais ce qui s'établit presque 
simultanément, c'est l'assimilation, quant à la tutelle, entre la 
maternité naturelle et la maternité légitime. 

Le Code, au titre : Quando mulier lulelce officio fungi polest 
contient une constitution de Justinien où nous lisons : « Ad 
exemplum légitimai sobolis liceat ei hoc facere.... et ita filiorum 
8U01UIH vel liliarum naturaïium tutricem cam existere sanci-
iims.... Si enim in filiis justis , in quibus ci testamentariœ et 
légitima; sunt tutelaj, et tainen matribus, his deficientibus, ad 
îtrovidciitiam iiliorum suorum venire concedilur, multo mugis 
m his casibus, ubi légitima tutela evauescit , saltim alias eis 
dure humanissimum est. >> 

Le droit intermédiaire s'est emparé de cette idée humaine 

dans toute l'acception du mot; et la même assimilation a du J 

passer dans notre Code, qui s'est assimilé ce qu'il y a de réelle-
ment philosophique et humanitaire dans le droit romain. C'est 
ce qui résulte d'ailleurs des articles 138 et 13 e.) pour le Mariage 
des enfans naturels, 371 , 383 pour la Puissance paternelle, 703 
et 7G3 pour les Alimens et les Droits successoraux. 

Comment dope la mère baturelle ne serait-elle pas tutrice? 
car la tutelle est au profit des enfans innocens , tandis que la 
maternité lui donne des droits de succession : « Hoc sunnna 
providentia, \\\ qui sperarent hanc successionem, cidein tueren-
tur bona ne dilapidarentur. » 

Ainsi la tutelle , née du droit naturel , appartient à la mère 
naturelle comme à la mère légitime. Telle est l'opinion de M. 
Kauter, t. 2, p. 80; de M. Delvincourt. t. 1", p. 425 , et de la 
Cour do Grenoble (arrêt ch. réunies, 21 juillet 1830, Joum. du 
Palais, X. 2, 1837, p. 503). 

Malgré ces motifs, présentés avec beaucoup de netteté 

et de force, le Tribunal s'est rangé à la doctrine de la Cour 

de cassation, et a rendu le jugement suivant i 

« Attendu qu'Alexandrine Sablon est convaincue d'avoir, le 
3 juillet, à Seclin, dans les champs, exposé et délaissé dans un 
lieu solitaire son enfant âgé de moins de sept ans accomplis ; 

» Attendu qu'il n'est pas résulté nettement en fait, ni des 
débats ni de l'instruction, que la prévenue, mère naturelle de 
"enfant par elle exposé et délaissé, fut en même temps tutrice 

dudit enfant ; 
» Attendu que, d'après la jurisprudence établie , il est de 

principe constant en matière criminelle que les dispositions 
des lois pénales ne doivent pas être étendues par voie d'assimi-
lation ou d'analogie à des personnes qui n'y sont pas textuel-
lement nommées ; 

» Attendu que, dès lors, on ne saurait , sans violer le texte 
de la loi, appliquer à la fille Sablon l'aggravation' de peine édic-
tée par l'article 350 du Code pénal ; 

>» Le Tribunal condamne la fille Alexandrine Sablon à un 
emprisonnement de dix-huit mois ; par corps , à une amende 
de 10 francs, et aux dépens. » 

JUSTIG E ADMINISTRATIVE 

nal d'arrondissement de Montdidier, et à laquelle il a été pro-
cédé le 21» avril 1815, par le juge do paix d'il canton de Ro-
sières ; 

>, Vu le jugement rendu, le 5 juin 1815, par le Tribunal de 
Montdidier, sur la citation directe du s|eur Lcsage, lequel : «At-
» tepdu (pie les faits mis à la charge du sieur Malin, curé de 
» Maucourt, ne constituent pas des délits commis dans l'exer-
» cicb des fonctions ecclésiastiques, » refuse de surseoir jus-
qu'à ce qu'il nous en ait été référé en notre Conseil d'Etat, et 
ordonne qu'il sera passé outre aux débats; 

» Vu un nouveau rapport adressé, le 13 juin 1813, a notre 
earde-des-sceaux par noire procureur-général près notre Cour 
d'Amiens, duquel il résulte qu'appel du jugement susvisé du 5 
juin 1845a eteinterjeté par le ministère public, et que ladite 
Cour est actuellement saisie de cet appel; 

» Vu les lettres du sieur Malin, desservant de Maucourt, à la 
date des 22 avril et G juin 1815 ; 

» Vu les lettres de l'évèque d'Amiens à notre procureur-gé-
néral près notre Cour d'Amiens et à notre garde des-sceaux, 
en date des lit mars, 3 mai et 13 juillet 1815; 

» Va le règlement arrêté de concert entre le préfet du dépar-
tement de la Somme et l'évèque d'Amiens, pour l'usage des 
cloches, les 11 et 15 mai 1833 ; 

» Vu les autres pièces jointes au dossier ; 
» Vu la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802\, articles 6, 

8 et 48 ; 

»■ Article 1". Le sieur Malin, desservant de Maucourt, est 
renvoyé devant le Tribunal de Montdidier, pour y défendre à 
la citation à lui donnée devant le Tribunal par le sieur Lesagc, 
maire de la commune précitée. 

» Art. 2. Notre garde-des-sceaux, etc. >> 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Séance administrative du 28 août. — Approbation du 

10 septembre. 

RECOUnS COMME D'ABUS. MISE EN JUCEMENT. — INJURES. 

 EXERCICE DES FONCTIONS ECCLÉSIASTIQUES. 

1" Les rapports entre le maire y et le curé d'une commune pour 
l'application du règlement sur l'usage des cloches ( règle-
ment concerté entre l'évèque et le préfet) constituent -ils des 
actes de leurs fonctions respectives? (Oui; résolu implicite-
ment.) 

2° Si, à l'occasion de ces rapports,, le curé se permet d'inju-
rier le maire, aux termes des art. 6, 8 et 48 de la loi du 18 
germinal an X, le Conseil d'Etat doit-il être appelé à ap-
précier l'affaire, afin, suivant la gravité des cas, ou de ter-
miner la difficulté adminislralivemmt, ou de renvoyer le 
prévenu devant les Tribunaux de répression compélens''! 
(Oui ; résolu implicitement.) 

3° Lorsque, sur la plainte de l'offensé, le ministère publ'c a 
demandé au Roi, en son Conseil d'Etat, l'autorisation d'exer-
cer des poursuites régulières, le Conseil d'Etal doit-il appré-
cier les faits de la plainte et autoriser la poursuite, alors que, 
sur la citation directe de l'offensé, les Tribunaux de répres-
sion ont été saisis, et qu'un jugement du Tribunal de police 
correctionnelle frappé d'appel décide que les injures repro-
chées à un prêtre, dans les circonstances ci-dessus, sont des 
délits du droit commun, et non des actes commis dans l'exer-
cice des fondions ecclésiastiques? (Oui; résolu implicite-
ment.) 

Les questions ci-dessus, qui ne manquent pas de gra-

vité, ont été soulevées dans les circonstances suivantes : 

Le 25 mars dernier, M. Lesage, maire de la commune 

de Maucourt, arrondissement de Montdidier (Somme), se 

rendit au domicile de M. Malin, curé de la même com-

mune, afin de réclamer l'exécution des dispositions régle-

mentaires de l'usage des cloches, telles que lesdites dis-

positions résultent du règlement administratif concerté 

entre le préfet de la Somme et l 'évèque d'Amiens. Là, en 

présence de plusieurs personnes, M. Malin se serait per-

mis des paroles telles, que M. le maire de Maucourt y vit 

un outrage par paroles à un magistrat dans l 'exercice 

de ses fonctions, et une diffamation contre lui et sa 

fille. 

Le lendemain, M. Lesage a porté plainte au procureur 
du Roi. 

Le 26 avril, il a étéprocédéà une enquête par le juge de 

paix du canton de Rosières à ce commis, et, dès le 17 

mai dernier' le prpcureur-général d'Amiensavait fait con-

naître la plainte de M. Lesage à M. le garde-des-sceaux 

afin d'obtenir l'autorisation régulière de poursuivre le 

sieur Malin ; mais M. Lesage a voulu hâter le jour où il 

recevrait satisfaction légale des outrages par lui reprochés 

à M. Malin, et une citation directe a été donnée à sa re-

quête à M. le curé. Celui-ci a opposé une fin de non-rece-

voir, tirée de la nécessité d'une autorisation préalable à 

donner par le Roi en Conseil d'Etat, les délits à lui re-

prochés ayant été commis, d'après l'exposé de la plainte, 

dans l'exercice de ses fonctions ecclésiastiques. 

Un jugement du Tribunal de Montdidier, en date du 5 

juin,arejeté cette fin demon-recevoir, et ordonné qu'il se-

rait passé outre aux débats, sans attendre qu'il en fût ré-

féré au Roi «en son Conseil d'Etat. 

Ce jugement a été frappé d 'appel par le ministère pu-

blic, et, le 13 du même mois, le procureur-généfVd d A-

miens a adressé un nouveau rapport à M. le garde-des-

sceaux, ministre de la justice et des cultes. Le 17 du même 

mois, le ministre a saisi le Conseil d'Etat, par application 
de la loi de germinal an X. 

Avant d'ordonner la continuation des poursuites, le 

Conseil avait nécessairement à examiner, 1° si dans les 

circonstances actuelles, après la citation directe du sieur 

Lesage, et le jugement du 5 juin du Tribunal correc-

tionnel de Montdidier, il était saisi; 2° si les faits repro-

chés au curé de Maucourt avaient eu lieu dans l'exercice 

de ses fonctions ecclésiastiques; 3° si, au fond, l 'affaire 

devait se terminer administrativement, ou s'il y avait 

lieu à renvoi devant les Tribunaux de répression. 

Au rapport de M. Boulattgnier, maître des requêtes, 

est intervenue l'ordonnance suivante : 

« Louis-Philippe, etc., 

» Sur le rapport du comité de législation, 

» Vu le rapport de notre garde-des-sceaux, ministre secré-
taire d'Etal au département de la justice et des cultes, en date 
du 27 juin 1845, ensemble celui do notre procureur-général 
près notre Cour d'Amiens, à la date du 17 mai 1845, lesdits 
rapports enregistrés au secrélariat-général de notre Couseil-
d'Etat le 28 juin 1815, el relatifs à des poursuites criminelles 
intentées par le sieur Lesage, maire de lu commune de Mau-
court (Somme), contre le sieur Malin, desservant; 

» Vu la plainte adressée, le 2G mars 1845, à notre procu-
reur près le Tribunal d'arrondissement de Montdidier, par le 
sieur Lesage, maire de Maucourt, lequel expose que, s'étant 
rendu le 25 du même mois au domicile du sieur Malin, des-
servant, pour réclamer l'exécution d'un article du règlement 
concesté entre le préfet du département et l'évèque du diocèse 
relativement à l'usage des cloches, ledit sieur Malin lui a 
adressé en présence de plusieurs personnes des paroles qui 
tendent il inculper son honneur, et qui constitueraient tout à 
la fois l'outrage par paroles à un magistrat de l'ordre adminis-
tratif dans l'exercice de ses fonctions, délit prévu par l'article 
122 du Code pénal, etune diffamation envers le sieur LttjàgS et 
sa fille, délit prévu par la loi du 17 mai 1819, articles 13 et 
18; 

>> Vu l'enquête ordonnée par notre procureur près le Tribu -

Capital. — Nue-propriété.— Saisie.— Mode d'exécution. — 
Le mode d'exécution tracé par la loi pour la saisie des rentes 
constituées n'est pas applicable à la saisie d'un capital exigi-
ble après l'extinction d'une rente viagère. 

Ainsi jugé par la chambre des saisies immobilières du Tri-
bunal de la Seine. — Audience du 21 août. — Présidence de 
M. Collette de Beaudicourt.— Affaire Jouvet et Baudin contre 
Bertrand. (Plaidans : Mts Langlois, Portier et Rivolet.) 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal, et qui fait 
suffisamment connaître les faits : 

t< Attendu que, dans l'espèce, l'objet de la saisie n'est pas une 
rente constituée ni perpétuelle, ni môme uue rente viagère, 
mais un capital de 10,000 francs exigible après l'extinction 
d'une rente viagère; 

» Que la voie rigoureuse de l'expropriation ne peut être em-
ployée par analogie hors les cas prévus par la loi ; que, dès-
lors, les formes indiquées pour la saisie des rentes constituées 
n'étaient pas applicables ; 

» Attendu qu'il s'agit d'un capital qui devait un jour être 
payé au débiteur du sieur Bertrand; que la procédure, en pa-
reil cas, était celle tracée pour les saisies-arrêts; qu'il fallait 
non seulement former opposition entre les mains du détenteur 
de la somme, mais encore faire prononcer la validité de cette 
opposition, aux termes des art. 563 et 565 du Code de procé-
dure civile; 

» Qu'en admettant que Bertrand eût le droit de faire vendre 
la créance, d'après le principe consacré par l'article 2093 du 
Code civil que les biens du débiteur sont le gage de ses créan-
ciers, cette vente ne pourrait se faire, aux termes de l'art. 529 
du Code de procédure , que par suite du jugement qui aurait 
validé l'opposition ; 

» Ordonne la discontinuation des poursuites de vente faites 
par Bertrand, et le renvoie à se pourvoir dans les termes de 
droit ; maintient toutefois les procédures faites sur la saisie-
arrêt ; 

>> Condamne Bertrand aux dépens autres que ceux relatifs 
aux procédures de saisie-arrêt. » 

- Le sous-chef de la police municipale de i 

s, M. Boualhem, est mort avant-hier à h\, V '^de 

I -s obsèques de ce rnoS ï 
ont eU lieu ce matin fv?J* 

Pari 
très courte maladie 

borleilk fonctionnaire 

Saiiit-Sulpice, au milieu d'un < 

CHRONIQUE 

concours considéra ki1SeA 
mis et de collègues dont il emporte les regrets

 d
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— La collecte de MM. les jurés de la première m • 

de ce mois a prodmt une somme de 193 francs
 a

'
ne 

répartie par quarts entre la colonie fondée à Metlr^
111 Sera 

établie à Petit-Bourg, la Société de patronace do^-'
 Celle 

orphelins, et celle des Amis de l'enfance. ]eunes 

— La seconde session des assises de septembr i 

ouverte ce matin, sous la présidence de M. le co ° ^
6st 

d 'Esparbès de Lussan. M. l'avocat-général' Jallon"
86

'^ 
pait le siège du ministère public.

 0Cc
u-

La Cour a statué sur les excuses présentées par 
ques-uns des jurés. ' l

116
'-

M. Poiret, marchand de laines, atteint de cécité 

plète, et M. Barthélémy, propriétaire, affecté d'une sr^' 
maladie de reins, seront rayés définitivement de li r 
des jurés.

 d lls
'e 

M. Hocedé, qui a son domicile politique dans le déna 

tement du Pas-de-Calais, où il est inscrit sur les liste t" 

jury, et où il a exercé les fonctions d 'électeur et de i ■ 

sera aussi rayé définitivement des listes du inrv J^' 

Seine. 8 

M. Berthier, marchand de vins, qui est en ce mcm °nt i 

Yichy pour raison de santé; M. Lagrenée, a«ent à 

change, qui était en voyage lorsque la citation es? pan-
6 

nue à son domicile, et M. Mascré, parti de Paris 

Marseille le 8 juillet dernier, sont excusés pour la 
sente session. 

Il est sursis jusqu'à l'audience de demain à statuer sur 

les excuses que pourront présenter MM. Mahard, huissier 
et Michel père, absens. ' 

M. Boissonnat, employé à la Monnaie, demande à êtr 

excusé à cause de vives souffrances auxquelles il est en 

aroie. M. le président l'engage à produire le plus tôt p
oss

i 
ble un certificat de son médecin. 

— La première cause qu'a eue à juger le jury de la 

session, est celle d'une fille d'une trentaine d'années dont 

la physionomie honnête et prévenante, l'air de douceur et 

d 'intelligence contrastent avec l'accusation de vol domes-
tique dont elle est l'objet. 

Jeanne Martin est née en Auvergne. Elle est venue à 

Paris, pour y gagner sa vie, après avoir élevé ses frères et 

ses soeurs plus jeunes qu'elle, et tous demeurés orphelins 

Elle est entrée comme fille de boutique chez une marchande 

de nouveautés, la demoiselle Julie Deligne, rue d Orléans-

St-Honoré, 24. Son service a souffert une interruption de 

plusieurs jours,' qui ont été passés par l'accusée, du con-

sentement de sa maîtresse, à travailler comme ouvrière 

chez le sieur Miehon, marchand de broderies, en relations 

d 'affaires avec la demoiselle Deligne. Dans ces deux mai-

sons Jeanne Martin a commis des soustractions 

e-
pour 
pré-

DÉPABTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon). — Nos lecteurs se souviennent du 

procès que le Tribunal de Lyon a récemment jugé entre 

Mme veuve Berrod et les héritiers Berrod, et dont nous 

avons rendu compte. Cette affaire , où s'agite la grave 

question de nullité d'un mariage, sera de nouveau plaidée. 

Appel a été émis par Mme Berrod. 

— MANCHE (Coutances), 14 septembre. — Auguste Le-

bailly, condamné pour vol de deux poules à un an et un 

jour d'emprisonnement par le Tribunal de Valognes, est 

appelant devant le Tribunal de Coutances. Les père et 

mère de Lebailly avaient eu dix-sept enfans, et Auguste 

était appelé le Baladin, voici pourquoi : le pauvre garçon 

s'était mêlé à une troupe de danseurs de corde ; ils lui 

avaient persuadé qu'ils l'avaient acheté à son père pour 

une grosse somme d'argent, et, au moyen du même men-

songe, ils avaient entraîné quatre enfans delà môme fa-

mille. Trois filles qui avaient accepté étourdiment cette 

vie aventurière, s'étaient bientôt hâtées de rejoindre leur 

mère et le toit natal. Auguste avait eu plus d'obstination ; 

il avait parcouru les foires du pays pendant une année 

entière, faisant à ravir les culbutes"et les sauts périlleux. 

Quant il eut gagné à ces exercices un inguérissable torti-

colis et un mal de tête aussi rebelle que dégoûtant, il se 

retira du service, sans pension de retraite, bien entendu. 

Il devint vagabond, et un jour, en visitant une ferme, il 

s'empara de deux poules. La maîtresse du logis, la dame 

Gosselin, courut après sa volaille, et parvint à retrouver 

ses poules, l'une encore vivante, l'autre passée à l'état de 

poule au pot. La dame Gosselin, femme qui sait vivre, re-

prend la poule qui avait survécu et mànge sa part de la 

poule bouillie, en couvrant le tout d'un pardon généreux 

et d'une indulgence plénière, et en convenant d'ailleurs 

que la perte n'était pas grande, parce que la poule sacri 

fiée était une de celles, hélas ! trop nombreuses qui ont le 

défaut d'aller pondre en ville. Le jugement de Valognes 
a été confirmé. , 

— HAUT-RHIN -J- La douane de Mulhouse a opéré ces 

jours derniers, dans le canal du Rhône au Rhin, une sai-

sie importante de foulards, nankins, et riches mousselines 

brodées. Cette saisie offre des particularités assez remar-
quables. 

Qu'on se figure douze caisses oblongues, faites en zinc, 

consolidées par des cercles de fer auxquels sont fixés des 

anneaux servantà tenir ces caisses, suspendues, au moyen 

de cordages très forts, sous un train de bois de construc-

tion dont la pièce du milieu est garnie, en dessous 

d'un nombre correspondant d'anneaux de fer; qu'on se 

figure, disons-nous, ces douze caisses plongeuses, hautes 

d'un mètre environ et d'une largeur moyenne de trente-

trois centimètres, hermétiquement fermées par deux cou-

vercles, l'un en cuir, l'autre en fer, enduits de suif et for-

tement boulonnés, portant dans les eaux du Bhin et du 

canal des marchandises bien empaquetées el préservées 

de toute mouillure, et l'on aura une idée des moyens 

vraiment ingénieux que les fraudeurs mettent en œuvre 

pour tromper la vigilance de la douane et faire arriver 

leur contrebande à Oeslination. Le radeau était amarré au 

bord du canal, un peu au-dessus du pont-levis construit 
en aval du pont des Bonnes-Gens, Les conducteurs n'on 

jilus reparu; mais un bulletin de navigation, délivré au 

liureau d'iluningue, servira à mettre la douane sur la trace 

des fraudeurs. La saisie peut êlre d'une valeur de 

15,000 francs. 

PARIS , 16 SHI'TEMUKE. > 

— Le collège électoral d'Autun s'est réuni pour procé 

(1er à l'élection d'un député, en remplacement de M 

Schneider, décédé. Sur 373 votans, M. Schneider (frèn 

de l'ancien député), a réuni 277 voix. 

M. Schneider a élé proclamé député. 

étaient encore ignorées, quand elle a quitté, pour n'y plus 
rentrer, la maison de MUe Deligne. 

Cette dernière, peu de temps après, fut informée que 

son ancienne fille de boutique portait un bonnet dans la 

confection duquel étaient entrés des dentelles et un ru-

ban provenant de ses marchandises. Elle eut bientôt véri-

fié l'exactitude de cette information, et porta une plainte en 
conséquence au commissaire de police. 

Deux perquisitions furent faites dans les lieux qu'occu-

pait alors Jeanne Martin, et amenèrent la découverte de 

marchandises qui s'y trouvaient en la possession de l'ac-

cusée, et qui ont été reconnues soit par le sieur Miehon, 
soit par la demoiselle Deligne. 

A l'audience , les charges se sont affaiblies. La bonne 

tenue de l'accusée a intéressé le jury en sa faveur. Les au-

torités de son village ont attesté par lettres que , grâce à 

ses soins, l'un de ses frères a pu devenir grenier de jus-

tice de paix, et ses autres frères et sœurs s'établir dans le 

pays. Dès l'âge de seize ans , elle faisait le commerce de 

la mercerie pour soutenir sa famille. 

Ces détails, sur lesquels a insisté son défenseur, M' 

Maublanc, étaient de nature à atténuer grandement sa 

faute. Aussi le jury, après quelques minutes de délibéra-
tion, a acquitté Jeanne Martin. 

Après avoir contracté quelques dettes dans la ville 

de Caen, où le 46e régiment tenait garnison, le sergent-

major Babache obtint de ses supérieurs la permission de 

venir à Paris solliciter des secours de sa famille pour se 

libérer ; mais ses démarches étant restées sans résultat, 

Rabâche n'osa pas rentrer à son corps. Les délais de la 

permission et les délais de grâce accordés par la loi s'é-

coulèrent sans que le jeune sergent-major reparût à son 

posle. Il fut signalé comme déserteur par le conseil d'ad-

ministration, et, après une année d'absence, il a été arrê-

té par la gendarmerie de la Seine. C'est pour répondre à 

l'accusation de désertion à l'intérieur que ce jeune sous-

officier a comparu aujourd'hui devant le 2e Conseil de 
guerre. 

_ Les faits étant constans, et le prévenu n'ayant pas al-

légué d'autre excuse pour justifier son absence, que la 

honte qu'il" aurait éprouvée de ne pouvoir payer ses dettes, 

le Conseil, conformément au rapport de M. le capitaine 

Plée, a condamné Rabâche à trois ans de travaux pu-
blics. 

-- A l'audience du 11 de ce mois du Tribunal de sim-

ple police, présidée par M. Trouillebert, juge de paix du 

7' arrondissement, le sieur Bon, boulanger, rue du F«f 

bourg-Saint-Antoine, n° 131, a été condamné, sur les ré-

quisitions de M. Jenesson, à l'amende et à l'emprisonne-

ment pour vente de pain à faux poids. Il s'agissait d'un 

pain qui perdait 180 grammes, et ce boulanger 'se trou-

vait sous le coup de trois récidives. 

A la mêmè audience, le sieur Cendrier, fabricant de 

chandelles, rue d'Orléans-Saint-Marcel, n° 14, a été con-

damné à 5 fr. d'amende et un jour de prison pour vente 

de chandelles en déficit au poids légal. 

— Deux chasseurs du 16' régiment d'infanterie légè-

re , également pris de vin, se battaient à coups de pietj 

et de poing dans l'intérieur de leur baraque au camp
 1,1 

Charenton. Leur lutte était si acharnée que la garde ap-

pelée pour les séparer ne pouvait y parvenir. Dans ce 

moment, le sergent-maior Couvret passa devant la bara-

que et intervint pour faire cesser cette scène de ^
eS0T

T 

dres. Mais loin d'obéir aux ordres qui lui étaient donne, 

le soldat Chandcllier se précipita vers le sergent-major, 

en l'apostrophant vivement. Tandis que la garde emni 

nait l'autre perturbateur, le sergent-major faisait tous s-

efforts pour obliger Chaudellier à se rendre à la s
alle 

l
)0

''
ce>

 lors 
U fallut employer des moyens de rigueur. Ce fut ■ . 

que Chandcllier dit à son supérieur : « Vous êtes un 

si j'avais voulu je serais sergent-major comme vous... . 

êtes un imbécile... dans quelques jours j'aurai mon co g» 
et nous réglerons notre compte. » Sur le rapi 'Ort

 Q 

faits, portés àla connaissance du colonel du 16* '^fL
t
 \e 

plainte pour le délit d'insubordination fut adressée a \
g

_ 

lieutenant-général, el aujourd'hui Chandcllier coinp 

sait devant le 2e Conseil de guerre. . ypes 

Le Conseil a déclaré Chaudellier coupable
 ( J '^uvret 

pat propos et par gestes envers le sergent-major t ^
eS 

son supérieur, et l'a condamné à la peine de cinq 

de fers et à la dégradation militaire. 
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ÉTRANGER. 

(Londres), 9 septembre. — M. George Old-
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 rT° de la semaine dernière dans une maison 
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n-Street, où. il avait demandé 
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enté a son ago-
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, ' vmptômes de l'empoisonnement par une 
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 P délétère tirée du règne végétal ; un flacon 

"fffencore plusieurs^^gouttes^huile 

n, comme on sait, _ 
^ndes, 4" » laissait aucun doute sur le genre de mort 
raiS>VaU volontairement infligé ce malheureux. 

4
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 M Ils coroner, a procédé à une enquête à 1 auberge 

essentielle d'a-

ciintient beaucoup d'acide 

M. M'"?'
01

 j 

ju iW^Pju ;
C
unc homme, veuve d'un cordier, a dé-

La u\
e
 ne connaissait aucun motif qui pût dégoûter 

posé qu ei ^ ^ suppose que des malfaiteurs ayant 

s°
n

 , ^Georges Oldfielcl dans la rue, l'ont entraîné dans 

rencontre ^ débuche, et Vont empoisonné pour s'em-

une
 m

'!
ll
\

on
 argent. Cependant il ne devait avoir sur lui 

parer
 a

®.,
|illtrs

 °\Q francs) et quelque monnaie. 

9 Rentmore, frère d'un pharmacien de la Cité, a dé-
JL

 ,
r
 son témoignage cette pieuse conjecture d'une 

truit pai , 
'nloree ■ 

m
r>

e
 flui' qui a vendu à Old-Fieldla petite fiole con-

6f ,,ne demi-once anglaise d'huile essentielle d'aman-
tenant une ■__.!. _> u —;„ ™ : 

des: il n
e l'aurait pas livrée s'il n'avait pris ce jeune 

deS
 '

 U
 notir le commis d'un fabricant de savon ou pour 

ll0m
nissier « car, a-t-il ajouté, les pâtissiers de Londres 

un pa

 sa(
re de cette drogue pour mieux faire lever et 

feuilleter 'la pâte, et pour donner plus de saveur aux me-

"Teiury après trente minutes de délibération, a rendu 

■ si son verdict : « Georges Old-Field est mort pour avoir 
aI

"s de l'huile essentielle d'amandes qu'il s'est adminis-

tre de ses propres mains -, cependant rien ne constate 

1 é
ta

it son état mental lorsqu'il a commis ce suicide. 

» En même temps le jury se fait un devoir de blâmer 

la conduite de M. Rentmore, .qui n'aurait pas dû vendre 

du poison au premier venu. » 

— ESPAGNE (Madrid), 10 'septembre). — Nous lisons 

dans le journal l'Espagnol .-

« On assure que le Conseil de guerre continue d ins-

truire avec activité le procès des séditieux qui ont jeté 

l'alarme dans cette capitale pendant la nuit du 5. Nous 

janorons le résultat des investigations qui ont été faites; 

cependant on affirme généralement que les s— 

fait des révélations de la nature la plus grav< 

accuses ont 

grave contre di-fait 
verses personnes. -

» Les bruits qui ont couru d une nouvelle tentative de 

meurtre se réduisent à des insultes envers la troupe. Qua-

tre ouvriers cordonniers, Ignacio Carmano et les frères 

Sanchez, ont été arrêtés près de la porte de San-Bernar-

dino par des carabiniers de service qu'ils avaient injuriés. 

» Felipe Lavin, José Fcrnandez et Angel Castro, ont 

été aussi arrêtés dans la rue San-Cristobal par des sol-

dats qu'ils avaient menacés en leur montrant un poignard 

formé de la lame d'un grand rasoir. » 

— DASEMAUCK (Copenhague), 6 septembre. — Lors-

que, il y a environ trois mois, le roi de Prusse arrivait 

sur 'un bateau à vapeur dans le port de Copenhague, au 

moment où S. M. descendit dans la chaloupe qui devait le 

conduire à terre, quelques étincelles s'échappèrent par 

le tuyau de la cheminée du steamer, et mirent le feu au pa-

villon qui portait les armoiries royales de Prusse, et en 

un instant ce pavillon fut entièrement brûlé. 

De cet accident insignifiant, un journal de Copenhague, 

intitulé Faedrenelandet (la Patrie), prit texte pour publier 

un petit article où il prédisait une prochaine fin à la 

rovauté absolue de Prusse, et à ce sujet il se permit quel-

ques légères plaisanteries sur les opinions politiques et 

religieuses du roi Frédéric-Guillaume. 

Notre gouvernement crut voir dans l'article du Faedre-

nelandet une offense directe contre la personne de S. M. 

prussienne, et donna ordre au procureur-général du roi 

de poursuivre le rédacteur en chef de cette feuille, M. Jean 
Henri Gjoedvvad. 

Immédiatement après le départ de notre capitale du roi 

de Prusse, M. Gjoedvvad fut traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle de Copenhague, qui le condamna à 

six mois d'emprisonnement, à une amende de 2,000 rix-

dalers de banque (environ 5,000 francs), et à tous les dé-

pens; ordonnant en outre que, pendant cinq années, à 

compter du jour de la notification du jugement , le sieur 

Gjoedvvad serait privé du droit de publier ou de faire pu-

blier aucun écrit, à moins de le soumettre à la censure 

préalable de la police. 

Cette condamnation exorbitante a été confirmée en ap-

pel successivement par la Cour royale de Copenhague et 

par la Cour suprême du royaume. 

M. Gjoedvvad ne pouvant pas ou ne voulant pas payer 

l'amende et les dépens, qui formaient un total d'environ 

2,750 rixdalers de banque (6,900 fr.), somme très consi-

dérable pour un journal danois, dont le nombre d'abon-

nés est nécessairement très restreint, parce que la langue 

dans laquelle il est écrit n'est parlée que par une popu-

lation qui s'élève à peine à 900,000 individus, le gouver-

nement fit pratiquer une saisie chez M. Gjoedvvad, et l'on 

annonça pour mardi dernier la vente à l'encan de . la bi-

bliothèque de ce journaliste. 

* Une foule immense encombrait de grand matin la salle où 

cette vente devait se faire. Le premier volume qui fut crié, 
et

-ait une traduction danoise des Maximes de Larochefou-

couM, petite brochure que l'on mit au prix de 16 skillings 

wO cent.) ; mais à peine quelques bouquinistes eurent-ils 

enchéri de la valeur d'une vingtaine de centimes, que du 
otlu ue la salle on entendit crier d'une voix fortement ac-

< ' iimée ces mots : « J'en donne 3,000 rixdalers (7,500 

s

rancs
)\" Et aussitôt un homme déjà âgé jeta au commis-

aire-priseur chargé de la vente cette somme en billets de 
n

que. Le volume lui fut adjugé et remis, et, immédia-
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) l'agent du fisc déclara que la dette du sieur 

rèu i
 envers

l
e
 gouvernement se trouvait couverte, et 

charr?
 cessat

'
on

 oc la vente, ce qui eut lieu sur-le-
j.PS aux applaudissemens de tous les spectateurs. 
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pe, nommé Falkenbjerg. La société pour la li-
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 nommé à l'unanimité membre hono-

diplo'rn
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 fait remettre, par une députation, son 

d
e Ve

 °' jpit sur parchemin, et renfermé dans une boite 

corruption, ses basses et déloyales intrigues. Ami de don 
Juan d Autriche et de son secrétaire Escovedo, il accepte 

sans hésiter, de Philippe II, l'odieuse mission de les sur-

veiller, de les trahir, de livrer à l'ombrageux et défiant 

monarque les secrets de leur inquiète ambition qu'il a 

surpris en simulant auprès d'eux ledévoûment et l'aban-

don dans une longue correspondance. Ministre tout-puis-

sant il se sert du pouvoir en véritable parvenu, au ris-

que de s aliéner par son arrogance et son orgueil les 

grandes familles espagnoles. Esprit vaniteux et plein 

d ostentation, il se livre à de folles dépenses, et étale, sans 

souci des mécontentemens que causent ses prodigalités, 

le luxe le plus magnifique et le plus excessif. Fonction-

naire immoral et corrompu, comme on l'était assez volon-

tiers de son temps, il reçoit de toutes mains, et pousse la 

vénalité jusqu'à l'impudence. Homme de plaisir avant 

tout, il indispose, par son amour effréné du jeu, par le 

scandale de ses galanteries, la cour hypocritement austère 
et dévote de Philippe II. • 

Il y a plus : étourdi par sa haute prospérité, emporté 

par la légèreté de son caractère et par la fougue de ses pas-

sions, Antonio Perez ne craint pas de marcher sur les bri-

sées du roi son maître et de lui enlever le cœur de la veu-

ve de Ruy Gomez de Silva, princesse d Eboli. Puis, trou-

blé parles menaces d'Escovcdo, qui a deviné le mystère de 

cette imprudente liaison, et qui manifeste l'intention de la 

dévoiler, il s'étudie à rendre l'ancien secrétaire de feu don 

Juan, son ami d'autrefois, suspect à Philippe II parles dé-

nonciations les plus habilement calomnieuses ; il ose cir-

convenir leroi son rival trompé, etle faire servir à protéger 

l'impunité de ses amours ; il lui arrache enfin l'ordre du 

meurtre d'Escovcdo, et fait tuer ce témoin indiscret, qu'il 

avait vainement essayé d'empoisonner, par des assassins à 

gages. Alors la famille de la victime s'émeut, et porte plainte. 

Philippe II, qui ne sait rien des galantes témérités de son 

favori, écoute froidement l'accusation, et rassure Perez, 

déjà tourmenté par une vague inquiétude. Mais les pa-

rens d'Escovedo n'ont garde de se décourager : une ligue 

redoutable se forme entre les ennemis du meurtrier. Matheo 

Vasquez, l'un des secrétaires du cabinet, saisit cette. oc-

casion pour perdre Antonio, dont il jalouse la puissance. 

On s'efforce d'éclairer le monarque sur les véritables cau-

ses du meurtre; des révélations calculées et graduelles par-

viennent à son oreille ; le secret de Perez est découvert ; 

le prince s'aperçoit enfin qu'il n'a été qu'un jouet dans les 

mains de son ministre; que la mort d'Escovedo, en appa-

rence commandée par l'intérêl politique, n'a été pour Pe-

rez qu'un moyen de sécurité personnelle; qu'il a été, lui, 

le souverain de toutes les Espagnes, doublement outragé 

comme amant et comme roi. Dès ce moment, l'audacieux 

favori est condamné dans la pensée du maître ; mais, ha-

bitué à comprimer son indignation et lent à frapper, Phi-

lippe temporise ; en homme prudent, il veut d'abord pour-

voir aux besoins de sa politique, et trouver quelqu'un qui 

puisse remplacer avantageusement Antonio Perez dans sa 

confiance et dans la conduite des affaires. Ce n'est qu'après 

avoir choisi le vieux cardinal Granvelle, et s'être assuré 

juges de la couronne et de l'Eglise ; mais au-dessus d'eux 

s'élevait une magistrature locale, indépendante ctsouve-

•■aine, devant laquelle tout pliait sans effort, et qu'entou-

de son consentement, qu'il se décide à sévir. L'orage 
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éclate le jour même de" l'arrivée du nouveau ministre a 

Madrid ; Perez est arrêté par l'acalde de cour, et la prin-

cesse d'Eboli conduite à la forteresse de Pinto. 

On le voit, il n'y a dans tout cet ensemble de faits rien 

qui soit de nature à exciter un bien vif intérêt. Un favo-

ri qui tombe pour avoir visé trop haut, quoi de plus com-

mun en histoire? Si tout était dit le jour où Perez est dis-

gracié, sa vie ne vaudrait guère la peine d'être racontée 

en détail, et M. Mignet aurait eu tort d'y puiser le sujet 

d'un livre Mais il n'en est pas ainsi; l'incident, loin d'ê-

tre épuisé, ne fait que de surgir; l'élévation et la chute 

du courtisan de Philippe II ne sont que le prologue du 

drame. Le véritable intérêt de l'ouvrage de M. Mignet est 

tout entier dans la longue et terrible lutte qui s'établit 

entre le souverain irrité et le ministre déchu , dans le 

développement du caractère sombre, implacable et rusé 

du successeur de Charles-Quint, dans le curieux récit 

des deux insurrections de Saragosse, qui causèrent la 

ruine des antiques et fières libertés de l'Aragon. Du mo-

ment ô"ù le malheureux Perez , poursuivi par la ven-

geance dô son maître , se met à défendre avec tou-

te l'énergie du désespoir sa tête menacée, une étrange 

sympathie s'éveille dans l'âme du lecteur en faveur de cet 

homme autrefois si peu scrupuleux, si lâche et si vain, si 

vénal et si corrompu. C'est qu'aussi il déploie dans ce 

combat inégal une rare vigueur, une verve d'esprit sin-

gulière, une extrême habileté, une fécondité de ressources 

extraordinaire. Menaces, supplications, intrigues, mémoi-

res, pamphlets, il n'épargne rien, soit pour intimider ou 

fléchir son royal persécuteur, soit pour échauffer le zèle 

de ses amis et se concilier l'opinion. La torture elle-

même ne peat l'abattre ; la douleur physique lui arrache un 

aveu, mais elle n'ôte rien à son énergie morale ni à sa 

fertilité d'esprit. U y parut bien lorsqu'il lui fallut, tout 

malade qu'il fût des souffrances qu'il avait endurées 

par l'ordre de son plus cruel ennemi, don Rodrigo Vas-

quez de Arce, se préparer à la fuite, et s'en aller chercher 

en Aragon l'appui d'une justice impartiale en échange de 

la mort qui lui était réservée à Madrid. 

Au sein des immenses accroissemens qu'avait reçus de-

puis Charles-Quint, dans tout le reste de l'Espagne, l'au-

torité royale, le royaume d'Aragon, encore protégé contre 

les envahissemens de l'absolutisme monarchique par ses 

vieux fueros, présentait alors un spectacle intéressant et 

curieux. Sa constitution d'autrefois était restée tout en-

tière debout; la violation de ses privilèges, de la part du 

roi, légitimait la révolte. A son avènement, le monarque 

jurait avec solennité de respecter les droits séculaires du 

pays, et le grand-justicier, en prononçant à haute voix 

cette déclaration si fière et si connue : « Nous qui valons 

autant que vous et qui pouvons plus que vous, etc.,» avait 

soin de lui rappeler que ce n'était point là une vaine for-

mule. L'administration était toute nationale; l'Aragon, 

comme l'a dit avec un heureux laconisme M. Mignet, se 

gardait, se gouvernait, s'imposait, s'administrait, se 

jugeait lui-même. Aucun soldat étranger no pouvait 

mettre le pied sur le territoire de ses fiers monta-

gnards : aucun fonctionnaire venu du dehors, fût-ce 

même un vice-roi, n'y était admis dans son caractère 

officiel ; le roi, quelque restreinte que fût sa part d'au-

torité , ne devait la confier qu'à des agens indigène?. 

Les Cortès, où siégeaient des députés du clergé, de la 

haute aristocratie (ricos hombres), de la noblesse de se-

cond ordre (caballeros ou hidalgos) et des villes, étaient 

convoquées tous les deux ans; elles réglaient l'impôt, 

décidaient des matières de gouvernement , votaient la 

paix et la guerre. Le monarque, qui les présidait ou dé-

signait pour le suppléer un prince de sa famille, n'avait 

le droit ni de les proroger ni de les dissoudre sans leur 

consentement ; pour que ses propositions y fussent accep-

tées, il fallait l'unanimité des voix. La session ne durait 

guère que quarante jours; mais les Cortès, alors même 

qu'elles s'étaient séparées, n'abdiquaient point pour cela 

leur souveraineté ; leurs pouvoirs demeuraient entre les 

mains d'une députation permanente chargée do perpétuer 

leur action et d exercer sur les délégués do la puissance 

executive une surveillance vigilante et jalouse. 

Tel est le tableau qu'a tracé M. Mignet de la constitution 

civile et politique de l'Aragon ; reste maintenant l'organi-

sation judiciaire, qui n'offrait certes pas moins de garan-

ties ni à l'individu, ni à la société. Il y avait bien en Ara-

gon, comme dans les autres royaumes de la Péninsule, des 

et 

rait une vénération traditionnelle. Le justicia-mayor, ou 

grand-justicier, choisi dans la seconde classe de la nobles-

se, avait la mission de protéger le peuple et de maintenir 

énergiquement ses droits. Sa juridiction était universelle ; 

tout habitant de l'Aragon avait la faculté d'en appeler à 

lui, et, dès qu'il se trouvait saisi, tous les pouvoirs des 

autres Tribunaux demeuraient suspendus. Assisté de ses 

cinq lieutenansi le grand-justicier révisait leurs senten-

ces, les annulait, s'il lui était prouvé qu'elles fussent con-

traires aux privilèges du royaume, déchargeait le plai-

gnant de la condamnation dont il avait été injustement 

frappé. Là, point d'informations secrètes, point de procé-

dures mystérieuses, point de tortures à huis-clos; le ma-

gistrat ne marchait à la découverte de la vérité que par 

l'interrogatoire publie; sa prison portait le double nom de 

la Manifestation et de la. Liberté. Le roi choisissait le jus-

ticia mayor, mais il ne pouvait le révoquer ; les Cortès 

seules avaient le droit de le suspendre en cas de faiblesse 

ou d'infidélité. Son devoir le plus impérieux était d'appe-

ler la nation aux armes, s'il arrivait que le monarque es-

sayât d'attenter à l'intégrité des fueros. 

On le voit, par une exception unique en son genre dans 

l'histoire du moyen-âge, les Aragonais avaient compris et 

appliqué les principes humains et tutélaires auxquels 

obéit aujourd'hui la justice publique. La loi protégeait 

chez eux la liberté individuelle ; l'arbitraire était inconnu; 

le pouvoir royal lui-même était tenu de s^ncliner devant 

ce tribunal, institué pour maintenir la sécurité des biens 

et des personnes. En Aragon, le roi poursuivant un de 

ses sujets cessait d'être tout à la fois juge et partie : il en 

était réduit au rôle de demandeur, et à la nécessité de 

produire ses pièces comme le plus humble des plaideurs. 

Ce devait être là le salut d'Antonio Perez, contre le-

quel la haine de Philippe II s'était accrue de toute l'im-

puissance où il se trouvait désormais de le torturer et de 

le l'aire mourir à sa guise. Il ne fallait rien moins que l'in-

tervention de tour un peuple s'appuyant sur ses antiques 

franchises pour arrêter ies effets d'une vengeance d'autant 

plus ardemment caressée, qu'elle avait été plus vivement 

déçue. C'est ici, en effet, que se déploie dans toute, sa re-

doutable obstination le caractère sombre, machiavélique 

et rusé du fils de Charles-Quint. M. Mignet excelle à le 

faire agir ; il dépeint à merveille tout l'enchevêtrement de 

ses sourdes manœuvres, de ses accusations multipliées, 

de ses intrigues sans nombre. De son côté, Perez, assuré 

de la loyauté du peuple aragonais, et de l'impartialité de 

ses juges, sé'défend avec une vigueur extrême ; là publi-

cité, inconnue à Madrid, lui vient en aide à Saragosse ; il 

menace hardiment son persécuteur de divulguer le secret 

du meurtre d'Escovedo, et de compromettre, par l'exhibi-

tion de certains documens qu'il a su dérober à tous les 

regards, la signature royale. La lutte est définitivement 

engagée , et dès l'abord le souverain, intimidé par la 

possibilité des révélations, recule; il est forcé d'envoyer 

au Tribunal du justicia-mayor un acte de désistement 

bientôt suivi de l'absolution judiciaire de Perez. Mais, 

cinq jours après, survient une poursuite nouvelle , basée 

sur une accusation d'empoisonnement; le prisonnier 

réussit à se justifier. Alors le marquis d'Almenara, gou-

verneur du pays, l'attaque pour cause de corruption, et 

demande qu'il soit livré, à titre d'officier du roi, aux ju-

ges de la couronne, se fondant sur le droit que leur donne 

réellement à cet égard le fuero. Perez répond à cette pré-

tention par un argument sans réplique; il prouve que 

pour être déchu du privilège des fueros, il fallait avoir été 

agent royal en Aragon, et qu'il n'a jamais exercé de fonc-

tions que dans le royaume de Castille. Philippe II est en-

core battu, mais il ne se décourage pas. Les inculpations 

de meurtre , d'empoisonnement , de malversation on 

échoué ; il reste le crime d'hérésie, et l'inquisiteur don 

Molina de Medrano, âme damnée du roi et du saint-office, 

se charge avec un zèle passionné d'en recueillir les preu-

ves. On parvient à gagner quelques amis de Perez ; on 

obtient des dépositions accablantes. Le malheureux n'a-t-

il pas osé dire : « Je suis tout à fait à bout de mes croyan-

ces ? Il me semble que Dieu dort dans les affaires qui me 

touchent, et, si Dieu ne fait pas un miracle dans ces affai-

res-là, je serai bien près de perdre entièrement ma foi" » ? 

N'a-t-il pas blasphémé en s'écrjant : « Dieu dort, Dieu 

dort. Il faut que tout ce qu'on nous dit de l'existence de 

Dieu soit une plaisanterie; il ne doit pas y avoir de Dieu»? 

N'a-t-il pas eu l'audace d'ajouter : « Oh ! je renie le lait 

que j'ai sucé; et c'est là être catholique ; je ne croirais 

plus en Dieu si les choses se passaient ainsi»? Des témoins 

ont entendu ces scandaleux propos; le crime d'hérésie 

est manifeste ; >il n'y a plus qu'à traîner le blasphémateur 
au bûcher. 

Les inquisiteurs ne demandaient pas mieux, et Perez 

était perdu si le peuple aragonais les eût laissés faire. De-

vant la formidable apparition du saint-office qui masquait 

la sombre figure du roi, le grand-justicier, don Juan de 

la .Nuza. avait faibli; à la seconde sommation, il venait de 

livrer son prisonnier que les alguazils avaient aussitôt 

transporté de la prison de la Manifestation à celle de f AI-

jeferia. Ce fut le signal de l'insurrection, que M. Mignet a 

décrite avec sa vigueur et son élégance ordinaires. Il n'y 

eut qu'un cri dans Saragosse contre la violation des fue-

ros. La noblesse du pays, qui s'était déclarée en faveur 

de Perez, guidait le mouvement ; les plus hardis de ses 

membres étaient descendus dans la rue ; le peuple s'était 

soulevé avec une extrême ardeur pour la défense de ses 

droits séculaires; on se rendit en foule à la prison des Ma-

nifestados, et l'on s'adressa à l'un des familiers de l'inqui-

sition :« Que faites-vous là? — Rien que vous puissiez 

savoir, répliqua l'agent; allez-vous en, et que Dieu vous 

conduise. » Les insurgés n'insistèrent pas; ils s'adressè-

rent à l'alcade de la prison, et lui reprochèrent amèrement 

d'avoir méconnu ses devoirs; l'alcade les renvoya au 

avec ceux de : Mort aux traîtres! Les arquebusades s'en 

mêlaient. Le magistrat céda, et proposa au gouverneur 

de se laisser mener en prison; sur son refus, il lui com-

manda de le suivre au nom du roi et pour le bien du 

royaume. D'Almenara était un homme mort. 

En effet, la foule avait fini par enfoncer les portes à 
coups de poutre, et elle se précipitait dans les escaliers. 

Le prisonnier fut d'abord respecté ; mais ce n'était pas 

là le compte des chefs de l'insurrection, qui voulaient 

emplc : « Qu'il meure! qu'il meure! » s'écria-t-on 

bientôt ; on se jeta sur lui ; on lui arracha son bonnet et 

sa cape; il tomba percé de plusieurs coups de couteau, 

et fut traîné jusqu'à la Prison-Vieille, où il devait, qua-

torze jours plus tard, mourir de ses blessures. La révolte 

triomphait. Pendant que ce drame sanglant se passait au 

palais du gouvernement, une autre bande s'était dirigée 

vers l'Aljaferia, et là, groupée sous les fenêtres du cnà-

leau-fort, elle criait aux inquisiteurs : « Hypocrites Cas-

tillans, rendez la liberté aux prisonniers, ou vous allez 

mourir dans le feu comme vous y faites mourir les au-

tres ! » Don Molina de Medran penchait pour la résis-

tance ; le vice-roi, don Jaime Ximeno, se décida à inter-

venir : « Vice-roi, lui disait le peuple, faites-nous rendre 

justice et défendez nos libertés ! — Cela sera, mes enfans, 

répondit-il, j'obtiendrai justice pour vous, et vos fueros 

seront respectés. » Cependant l'intraitable Molina repous-

sait la pensée de toute concession comme une faiblesse 

insigne; l'archevêque de Saragosse, Robadilla, avait beau 

le presser par écrit de céder à la nécessité, déjà reconnue 

par ses deux collègues , qu'effrayait la perspective des 

dangers à courir ; sa fermeté restait inébranlable. 11 ne 

consentit à rendre sa prise que lorsqu'on lui eut appris 

la chute et l'emprisonnement du marquis d'Almenara. 

Perez, tiré des cachots de l'inquisition, dut être montré 

au peuple, et reconduit en pompe â la prison des Mani-

festados : « Seigneur Antonio Perez, lui disaient les in-

surgés victorieux, lorsque vous serez en prison, montrez-

vous trois fois par jour à la fenêtre, pour que nous vous 

voyions, et qu'ainsi on ne fasse aucune brèche à nos li-
bertés et à nos fueros. » 

Le récit de cette vigoureuse insurrection méritait un 

certain développement, même dans une appréciation de 

courte haleine ; il donne la mesure des hauts sentimens 

d'indépendance qui animaient alors les habitans du royau-

me d'Aragon. Le peuple y parle un langage fier et résolu; 

là personnalité d'Antonio Perez y disparaît devant celle 

de ses généreux et ardens défenseurs, don Gilde la Meza, 

don Diego de Heredia, don Martin de la Nuza, don Iban 

Coscou, don Pedro de Bolea, don Juan de Aragon, etc. 

Un. vif intérêt s'attache à tous ces vieux noms de ricos 

hombres et d'hidalgos qui jouent hardiment, dans ce com-

bat terrible engagé contre l'absolutisme de la royauté et 

l'intolérance de l'Eglise, leur fortune et leur vie ; M. Mi-

gnet lui-même, malgré l'austérité habituelle de sa ma-

nière, n'y a point échappé ; il suit avec complaisance tous 

les détails du soulèvement populaire ; il battrait volontiers 

des mains à la délivrance de Perez. Mais la satisfaction que 

cause! ce triomphe momentané des franchises locales sur 

le desposlime royal n'est point entière; il s'y mêle je ne 

sais quelle teinte de mélancolie. L'historien nous a trop 

bien dépeint le caractère vindicatif et opiniâtre de Phi-

lippe II, pour qu'une effroyable réaction ne soit pas à 

craindre. Le sombre monarque sait attendre, mais il 

n'oublie jamais. Perez , toujours poursuivi avec le 

même acharnement par ses agens, remis pour la secon-

de fois aux mains de l'inquisition par les autorités ara-

gônaises qui s'effraient de l'avenir, pourra bien, grâce au 

dévoûment de ses amis qui susciteront une insurrection 

nouvelle, se soustraire par la fuite à la vengeance de son 

souverain ; mais l'Aragon payera cher sa double victoire ; 

la politique sanguinaire et impitoyable du, duc d'Albe aura 

son tour ; l'armée de don Alonzo de Vargas fera justice 

des fueros ; la hache du bourreau, des noms respectés dans 

lesquels se personnifiait l'indépendance du pays. Le faible 

et versatile don Juan de la Nuza lui-même ne sera pas 

épargné ; le duc de Villa-Hermosa, qui n'avait trempé 

dans aucune sédition, sera décapité à Burgos ; le comte 

d'Aranda n'évitera l'échafaud que par la mort naturelle ; 

les barons de Barooies et de Purroy, des nobles maisons 

de Heredia et de Lunà, auront la tête tranchée à Sara-

gosse, etc.; puis à là persécution des individus succédera 

la ruine des institutions. Le roi s'arrogera le droit de ré-

voquer le grand-justicier, et de choisir le vice-roi parmi 

les Castillans comme parmi les Aragonais; il supprimera 

le veto absolu qui appartenait à chacun des membres des 

Cortès, et transformera l'Aljaferia en une imposante cita-

delle. Désormais l'Aragon, arrosé du sang de sa fidèle 

noblesse et dépouillé de ses privilèges, cessera de faire 

obstacle à l'essor du pouvoir royal, et subira sans retour 

les dures conditions d'obissance auxquelles s'est déjà lais-

sé assujétir le reste de la monarchie espagnole. 

Qu'advint-il de Perez après cette affreuse tourmente? 

envoys 
grand-justicier ; alors ils se ruèrent tumultueusement vers 

le palais du magistrat, le saisirent par la main dans la 

salle du conseil, et le sommèrent avéc énergie de révoquer 

l'ordre d'extradition de Perez. DoYi Juan delà Nuza s'y re-

lusa, disant qu'il s'était conformé aux fueros; et, comme 

il les invitait à se retirer paisiblement, ils s'en allèrent 

trouver la députation permanente des Cortès, et l'entraî-

nèrent auprès du grand-justicier, qui persista dans sa pre-
mière réponse. 

Les moyens légaux étant épuisés, le peuple et ses me-

neurs eurent recours à la force; on se mit à pousser le 

cri de : contra fuero ! ce cri qui, selon l'historien Her-

sera, soulevait jusqu'aux pierres en Aragon; on sonna le 

tocsin, et l'on marcha en armes vers la demeure du gou-

verneur, marquis d'Almenara. La porte de la maison était 

fermée; les meneurs usèrent d'un stratagème : l'un d'eux, 

qui se nommait Gaspard Burces, prétendit que son cousin, 

Dominique Burces, en ce moment aux Indes, était, au 

déminent des lois, renfermé dans le palais, et il obtint 

un ordre de manifestation. La situation du gouverneur 

devenait grave; s'il n'ouvrait pas sa porte, c'était un acte 

de rébellion envers la justice aragonaise; s'il permettait 

d entrer, il se livrait lui-même à la fureur du peuple. Le 

marquis d'Almenara aima mieux affronter les périls de la 

loi que ceux de l'irritation populaire, et tint sa porlo 

close. Le grand-justicior était accouru; on réclama de lui 

1 arrestation du marquis. PonJuauJit bonne contenance: 
mais il n'était plus temps^^MlTÎmïki ' 

mentait d'heure en heur̂ ajSfo^i 

Son histoire ne l'a pas plus perdu de vue que l'implacable 

Philippe IL Sur la terre étrangère où il s'était réfugié à 

la cour de Henri IV et d'Elisabeth d'Angleterre, M. Mignet 

nous le montre toujours en butte aux effets de la haine de 

son ancien maître, qui ne recule ni devant le poison, ni 

devant l'assassinat, et toujours échappant, à force d'a-

dresse et de bonheur, aux pièges incessans que lui tond 

la cour de Madrid. Mais, à cette heure, Perez, malgré l'é-

clat de ses infortunes, n'est plus qu'un aventurier. Du 

moment où il n'a plus à défendre sa vie que contre des 

sicaires obscurs, la poésie que donnait à ses infortunes la 

noble cause des libertés de l'Aragon s'éteint, et il n'est 

plus qu'un exilé ordinaire. D'ailleurs, il commence à vieil-

lir, et la dignité du malheur est loin de s'augmenter en 

lui avec l'âge; il n'est resté de lui, dans cette dernière pé-

riode de sa vie, que le souvenir de ses intrigues, de ses 

indiscrétions, de son peu de consistance, de ses forfante-

ries. Laissons-le donc mourir, pauvre et abandonné dans 

un coin de Paris, entre le regret de l'exil et l'espérance 

toujours déçue d'un rappel en Castille, après la mort de 

Philippe H. Depuis son évasion de Saragosse, sa biogra-

phie n'est plus de l'histoire; et, malgré tout le charme du 

récit de M. Mignet, l'intérêt ne saurait en être comparé à 

celui qu'on vient d'éprouver aie voir poussera la révolte 

au nom des fueros, du fond de sa prison, le peuple ara-

gonais, ou revenir triomphalement, salué des bénédic-

tions de tout un peuple, de l'Aljaferia aux Manifestados 

U. L. 

Erratd. — Dans l'article Du Droit d'irrigation (Voir la 
Gazelle des Tribunaux dn samedi 13 do moisj, rantc-pcnul-
tièmo paragraphe doit être rétabli ainsi qu'il suit : 

» A quoi sert-il donc de remettre en question ce qui déjà 
existe depuis longtemps ? 

» Au contraire, pour favoriser la création do nombreuse 
associations, pour implanter partout les syndicats d'arrosage 
dont M. Cillbri, conseiller à la Cour de cassation, récla-
mait la création ( Voir lu discussion de la proposition d'An-
geville), pour substituer l'action publique aux vues étroites de 
l'égoïsme individuel, ainsi que le voulait M. Odilon Barrot 
lors de la discussion do la même proposition, il fallait consul-
ter les conseils-généraux sur la question de savoir s'il conve-
nait de forcer tous les propriétaires à entrer dans les associa-
tions d'arrosage, lorsque la moitié des propriétaires à irri-
guer le demanderait, et que l'autorité publique jugerait l'opé-
ration utile. » 

(tes insurges aug-

té se croisaient 
MICY-PUBLlCmi 
Nancy, correspondant de 

i 

DANS I LS JOURNAUX DE PA11IS. — M. 
GRIMBLOT, place Stanislas, n" 7, à 
la Société générale des Annonces, so 
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charge des annonces de toute sorte à insérer dans tous les 
journaux affermés par la Société , aux mômes prix qu'à Paris. 

M
TliflIrfl nllDMPlTl? DANS LE S JOURNAUX DE PARIS. 

l&bfi^'rlDLRilLG M. DUVAL, rue de la Congréga-

tion, 8, à Bourges , correspondant de la Société générale des 
Annonces, se charge des avis de toutes sortes à faire insérer 
dans tous les journaux affermés par la Société, au même prix 

qu'à Paris. 

LONDRES. PUBLICITÉ S£ï Î^SSïïtîJ; 
Strand, à Londres, correspondant de la Société générale des 
Annonces, se charge des annonces de toute sorte à faire insé-
rer dans les journaux affermés par la Société aux mêmes prix 

qu'à Paris. 

Aujourd'hui mercredi 17, on donne à l'Opéra la 1M" repré-
sentation de la reprise de Guillaume Tell , chanté par MM. Du-
prez, Serda, lîremond et Mllc Dobré.

 # 

— A l'Opéra-Coinique , ce soir, Jeannot et Colin , et le Méné-

trier. 

— Ce soir , au Gymnase , Jeanne et Jeannetou , par Numa et 
M"' Désirée; la Vie ép partie double, par Achard et UT Doche ; 
M"" de Cérigny, par M' le Hose Chéri , et le Diplomate, par Tis-
serant. 

— La clôture du Ranelagh aura lieu demain jeudi. Avis aux 
habituées de ces charmantes réunions, pour aller encore une 

fois cette année faire une promenade do nuit au bois de Bou-

logne. 

SPECTACLES DU 17 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Mario Smart. 
OPÉRA-COMIQUE. — L,e Ménétrier. 
VAUDEVILLE .—Le Français, né malin... un Duel sous Richelieu. 
VARIÉTÉS .—Le Désastre de Monville, Mme Panache. 
GYMNASE. —La Vie en partie double, Jeanne et Jeannelon. 
PALAIS-ROYAL. — L'Almanach des 25,000 adresses, l'Escadron 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche aux Bois. 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 

Si ̂ t^f^' ~ ,3x
~ Station. 

FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 

DIORAMA . (Bue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc 

BELLE FERME. l^^Z^^ 
ban de Mulliausen, a une demi-lieue de la ville an ranm., i. lMlî > situé» . 
superficie d'environ 55 hectares, comprenant „re TX °™cl*'e 
bâtiment d 'exploitation, le tout pouvant rendre un ferma™ «ÎP8 ' , ,Uzi-' rnière« 

impôts et charges de 3 et demi n. 100, sur une valeur eaSaUwÎK 5? de C* 
S adresser pour voir les localités, à MM. Werkeman père «Mit6 200 > ll0 0 fr 

Mulliausen, et pour les conditions de la vente, audit M" Claudon '' e6oc 'aosa" 

SOCIETE GENERALE DES ANNONCES, 

à 30 centimes la ligne. 

JPiace de la Bourse, n. 8. 

<MM. PAWIS et BOUCHOW, rue Vlvlcnue, 36: 
BlfeOT et D'EPIKOY, place du lonvre, S S : 

! CHARRIN etMARTUI, rue de la Huclielte, 35 
i FAUCHEY et HUS§, rue du Bouloy, «3. 
( BOVREY, rue Montmartre, 169, 
v BÉF©S et €°, rue de la Julienne, 15. 

h S fr. ia double ligne. 

AVEC TITRES EN CAPITALES. 

BUREAUX D'INSERTIONS ETABLIS SANS LES 48 QUARTIERS DE PARIS 
Et "ou le public peut sans dérangement déposer ses Annonces. ' 

N. 

rNT . 43. 
10. 
11. 
12. 
13. 

N. 

N. 

Quartier du Roule* 

22. Mme veuve Porchet, cabinet de lecture, rue Rumfort, 3. 
23. Mme Backweiler, cabinet de lecture, rue Tivoli, 26. 
24\ Vincent, cab. de lect., rue St-Lazare, 120, courdu ch. de fer.j 

25. Messagers parisiens, rue Kumfort, 4. 
26. — rue Saint-Lazare, 104. 

771. Mme Fillon, cabinet de lecture, rue de la Pépinière, 9. 

Quartier des Champs-Elysées. 

7. Pavé, cabinet de lecture, rue de Chaillot, 63. 
8. D"lafosse, cabinet de lecture, rue des Champs-Elysées, 5. 
9. Messagers parisiens, faubourg-Saint-Honoré, 117. 

Quartier de la plaee Vendôme. 

Mlle Blanchet, rue Nc-des-Petits-Champs, 78, h. de Nantes. 
Mme Ballard, cabinet de lecture, rue Thîroux, 8. 
Espinasse, cab. de lect., rue Louis-le-Grand, 1. 
V" Poupinel, cab. de lect., place de la Madeleine, 26. 
Mme Leffys, cab. de lect., rue Joubert, 8. 

14. Mme Sem, cab. de lect., rue Neuve-Saint-Augustio, 59. 

15. Villiers, épicier, rue Saint-Lazare, 89. 
17. Messagers paris eas, rue Greffudie, 1. 
18. — rue Rovale-Saint-Honoré, 14. 

19. Compagnie hollandaise, boulevard des Cmucines, 23. 
175. Messagers parisiens, rue de la Chaussée-d'Antin, 37. 
21. Compagnie hollandaise, rue Chauveau-Lagarde, 2. 

216. Daumas, cab. de lect., rue Neuve-du-Luxembourg, 6. 

Quartier des Tuileries. 

„(. Léonard, limonadier, rue Saint-Louis-Saint-Honoré, 7. 
2. Merville frères, papetiers, rue Saint-Honoré, 348. 
3. Mme Beltenger, cab. de lect., rue Bivoli, 30. 
4. Messagers parisiens, rue Saint^Nieaise, 1. 
5. Marchai, compagnie hollandaise, rue Saint—Honoré^ 55*. ' 
6. MmeDemouy, compagnie hollandaise, rue Monthaiior, 30, 

27. Beaudouin, agent d'affaires, rue du Dauphin, 3. 
78. Mme Daumas, comp. holland., rue du Coq-St-Hoooré, 10, 
88, Vielle, café de la Bégence, place du Palais-Royal, 243. 

222. Mme veuve Dupont, cab. de leet., rue Valois-Batave, 8. 

Quartier de la Chaussée-d'Antin. 

34. Mlle Eriau, cab. de lect., rue Notre-Dame-de-Lorette, 13. 
35. Foucault, cab. de lect., rue de la Chaussée-d'Antin, 40. 
44. Amouroux, cab. de lect., rue des Trois-Frères, 9. 

31. Lépinay, cab. de lect., rue Bourdaloue, 7. 
36. Mme Massin, cab. de lect., boulevard Montmartre, 14. 

37. Morand, papetier, rue Saint-Lazare, 6. 
42. Auguste, coiffeur, rue Lepelletier, 19. 
20. Compagnie hollandaise, rue de la Chaussée-d'Antin, 60-

73. Rouzier, coiffeur, rue de Provence, 46. 
223. Blumenthal, libraire, rue Laflltte, 31. 

Quartier du Palais-Royal. 

75. Bernier de Varennes, cab. de lect., rue N«-des-P.- Champs, 53. 
72. Mme Chabousset, cab. de lect., cour des Fontaines, 6. 
71. Mlle de Marcol, cab. de lect., Palais-Royal, 230, sal. Montp. 
70. De Julien, négoc.-commiss., rue Fontaine-Molière, 37. 
C9. Compagnie hollandaise, rue Richelieu, 13. 
76. Mlle Louard, cab. de lect., passage RaitziwiU. 

Quartier Feydeau. 

42. Mme Neveux, cab. de lect., rue Marivaux, 2. 
33. Saint-Jorre, libraire, boulevard des Italiens, 7. 
74. Messagers parisiens, rue Neuve-Saint-Augustin, 18. 

114. Mme David, mde de tableaux, rue Sainte-Anne, 60. 
113. Gai de Cuendias, éditeur, rue Richelieu, 81. ' 

Quartier du faubourg Montmartre. 

28. Gerardot, cab. de lect., faubourg Poissonnière, 19. 
29. Mlle E. Rigaut, cab. de lect., rue Montholon, 11 bis. 
30) Pamart, débit de tabac, faubourg Montmartre, 40. 
52. Mmev" Donnés, cab.de lect. boulevard Poissonnière, 24. 

41. Mannecier, débit de tabac, faubourg Montmartre, 4. 
38. Hochet, agent d'affaires, faubourg Poissonnière, 7. 
63. Messagers parisiens, rue Coquenard, 14. 
40. Compagnie hollandaise, faubourg Montmartre, 62. 

Quartier du faubourg Poissonnière. 

46. Carlin Rombeau, libraire, boulcard Bonne-Nouvelle, 28. 
66. Cogniet, limonadier, faubourg Saint-Denis, 171. 
64. Messagers parisiens, rue de l'Echiquier, 38. 
51. — rue de Paradis-Poissonnière, 51. 

218. Vincent, md de vins, rue du Cadran, 12. 

Quartier Montmartre. 

N. 67. Chapsal, cab.de lect., rue Poissonnière, 29. 
66. Desain, cab. de lect., faubourg Poissonnière, 35. 
68. Chavant-Dessaigne, papetiers, rue de Cléry, 19. 

j . 65, Combeau, coiffeur, rue du Cadran, 11. 
64. Messagers parisiens, rue Montmartre, 84. 
63. — galerie Richer, 70. 
61. Compagnie hollandaise, rue Montmartre, 182. 

220. Gabriel ctMallet, libraires, passage du Saumon, 2. 

Quartier Saint-Eustaehe. 
N. 50. Dducet, épicier, rue Jean-Jacques-Rousseau, 1. 

47. Florent, coiffeur, rue Jean-Jacques-Rousseau, 18. 
48. Vinçard, libraire, rue Montmartre, 1 bis. 
49. Mme Rival, cab. de lect., rue Montmartre, 32. 

Quartier du Mail. 

N. 62. Arnould, cab. de lect., rue Montmartre, 141. 
60. Prévôt, libraire, rue Croix-des-Pelits-Champs, 54. 
69. Gimbertaut. agent d'affaires, rue Vide-Gouset, 4. 
10 8. Messagers parisiens, rue des Filles-St-Thomas, 5. 

Quartier Saint-Honoré. 

78. Compagnie hollandaise, rue du Coq-Saint-Honoré, 
216. Pasquet, cab. de lect., rue de l'Arbre-Sec, 52. 

du liOimre. 

10. 

N. ,79. Meslin, cab. de lect., rue des Fossés-St-Germ.-l'Auxerrois, 43. 
80. Durand, limonadier, place des Trois Maries, 2. 
81. Deberge, cab. de lect., rue Chilpéric, 2. 

* 83. Compagnie hollandaise, rue de la Monnaie, 8. 

Quartier des HaSles. 

80. Fortier, écrivain public, passage des Innocens, 7. 

87. Compagnie hollandaise, rue du Chevalier-du-Guet, 4. 

Quartier de la Manque. 

84. Bistor, libraire, passage'Véro-Dodat. 

Quartier du faubourg Saint-Denis. 

N. 92. Merlin, cab. de lect. boulevard Saint-Denis, 6. 
93. Raffy, épurer, rue du Faubourg-St-Martin, 1. 
94. Compagnie îliollandaise, rue du Faubourg-St-Martin, 123. 

219. Bavard, libraire, rue du Faubourg-St-Martin, 51. 

Quartier de la Porte-§alnt-Martin. 

N. 89. Pucbêne, pharmacien, rue du Faubourg-du-Tcmple, 87. 
90. Bourniche, épicier, rue du Faubourg-St-Martin, 104. 
91. Saubaux, libraire, rue du Faubourg-du-Temple, 17. 

Quartier Boiine-afouwelle. 

95. Prévôt, cab. de lect., rue Bourbon-Villeneuve, 61. 
96. Baroux, épicier, place du Caire, 11. 
97. Mme de Larroc, cab. de lect., rue Cléry, 51 . 

142. Howyn, libraire, passage du Caire, 64. 

Quartier Montorfcueil. 

217. Perrot, libraire, cloître St-Jacques, 8. 

Quartier de la Porte-Satnt-Denis. 

102. Bourgeois, cab. de lect., passage du Grand-Cerf, 26. 
103. Godquio, cab. de' lect., rue du Ponceay, 6. 

N. 
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107, 
108. 

104. Mme Labbé, cab. de lect., rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 6. 
105. Lardel, cab. de lect., passage Bourg-l'Abbé, 18. 

uartier Saint-Martin -des-Champg. 
Bacot, cab. de lect., rue du Vert-Bois, 17. 
Pigache-Gueslin, libraire, rue du Marché-St-Marlin, 14. 
VJerchue, md de vins, rue Aumaire, 1. 

109. Fraillon, épicier, rue Notre-Dame-Nazareth, 2. 
410. Binoi, herboriste, rue dfe la Croix, 3. * 
111. Legrand, épicier, rue du Temple, 67. 
112. Lory, débitant, de tabac, rue Royale-St-Martin, 27. 
116. Martin, limonadier, rue Saint-Marcoul, 1. 

Quartier des Lombards. 

98. Lavallée, cab. de lect., rue St-Martin, 107, passage Molière. 
99. Mme Thuillier, cab. de lect , rue des Ecrivains, 6. 

100. Lebas, md de vins, rue Aubry-le-Boucher, 17. 
101. Paillot, md de vins, rue St-Martin, 75. 

119. 
Quartier du Temple. 

Leguillettc, épicier, rue Boucherat, 24. 

N 

1 20. Coclin, limonadier, rue Ménilmontant, 33. 
121. Lebon, épicier, rue du Faubourg-du-Temple, 32. 
123. Compagnie hollandaise, boulevard du Temple, 43. 

Quartier Sainte-Avoie. 

124. Larchevêque, cab. de lect., rue Rambuteau, 27. 
125. Leblanc, cab. de lect., rue Rambuteau, 76. 
126. Tellier, épicier, rue Michel-le-Comte, 39. 
128. Compagnie hollandaise, rue Rambuteau, 43. 

Quartier du Mont-de- Piété. 
129. Visto, cab.de lect., rue Vieille-du-Temple, 75. 

Quartier du Marrhé $aint-Jeaat. 
134. Combret. herboriste, rue de la Tixeranderie, 79. 
135. Ruelle, épicier, rue des Rosiers, 26. 
136. Ligny, boulanger, rue Culture-Sle-Catherine, 7. 
137. Compagnie hollandaise, passage Saint-Antoine, 69. 

Quartier des Areis. 
130. Fontaine, cab. de lect., rue de la Verrerie, 59. 
132. Charpentier, md de vins me du Mouton, 3. 

Quartier du Marais. 
141. Charton, cab. de lect., boulevard Beaumarchais, 5. 
143. Teissier, cab. de lect., place Royale, 28. 
144. Maindel, libraire, rue du i'as-ûe-la-Mule, 3. 
145. Mariron, limonadier, boulevard Beaumarchais, 85. 
140. Gauvain; libraire, rue Saint-Antoine, 177. 
147. Raymond, md de vins, rue des Filles-du Calvaire, 18. 

Quartier Pogtineourt. 
138. Leroi, coiffeur, rue de la Roquette, 40. 
139. Rozière, épicier, rue de la Roquette, 82. 
140. Breton, md de vins, rue Popincourt, 38. . 

Quartier du faubourg Saint-Antoine. 
148. Bourtuzien, épicier, rue de Charonne, 72. 
151. Léguillette, épicier, ruedu Faubourg-Saint-Antoine, 111. 
162. Léguillette, épicier, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 269. 

Quartier des Quinze-Vingts. 

N. 149. Stallin, épicier, rue de Charenton, 71. 
150. Vallot, md de vins, rue Lenoir, 1. 
118. Brenol, distillateur, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 2. 

Quartier de l'Ile-Saint-IiOuis. 

N. 158. Lapierre, limonadier, rue des Deux-Ponts, 1. 
159. Compagnie hollandaise, rue des Deux-Ponts, 

vj6Mart8er 

N 

N 

N. 

X. 

N. 

N. 

32. 

de; S'Motel-de-VîUSe. 
115. Rogeau, limonadier, rue Saint-Antoine, 50. 
153. Brise, épicier, rue des Nonaindières, 5. 
164. Gauiet, épicier, rue de Fourcy-Saint-Antoine, 1. 

Quartier de la Cite. 

160. Oslrowski, cab. de lect.., rue d'Arcole, 5. 

N 

168. 
169. 

CI). 

47. 

ESPAGNE ARTISTIQUE ET MONUMENTALE. 
Vues et descriptions des SITES et des MONUMENS les plus remarquables de l'Espagne. 

Il paraît chaque mois une livraison grand in-folio, contenant quatre lithographies et deux Jeuilles de texte es 

Les 12 livraisons former""* »« 

On souscrit au bureau de 
pagnol et français. Les 12 Hvr, 

ont déjà paru. 

aisons"formeront un volume. •— Prix de la livraison : 16 fr. Vingt-six livraisons 
Espagne artistique, rue Neuve-Saint-Georges, 18. 

EXPOSITIONS 
DE nNDUST&lE 

1825 ET 1837 

VINAIGRE AROMATIQUE I JE! 
R 1 1 1 s y 
iiï..' £IÏ^ \ïzs i; & 

Ce Vinaigre, dont la vogue va tou-
jours croissant et dont l'usage aura 
bientôt remplacé partout celui de 
l'eau de Cologne, est le plus ancien 
des Vinaigres de toilette. 

Il sert tous lesjoursde typeàune 
foule d'imitations et contrefaçons 
plus ou moins imparfaites, aux-
quelles il est resté bien supérieur. 

C'est aujourd'hui le cosmétique 

259, rue Saint-Honoré, a 

le plus distingué et le plus recher 
che pour les soins délicats de la 
toilette des dames. 

Il rafraîchit et assouplit la peau à 
laquelle il rend toute son élasticité 
Il enlève les boutons et rougeurs, 
-calme le feu du rasoir.-dissipe les 
maux de tète , - nettoie , blanchit 
les dents, raffermit les gencives et 
rend l'haleine fraîche et suave. 

Paris. — 1 fr. SO le Flacon. 

à celui-ci , et en commandite a l'égard de 
toutes les personnes qui adhéreraient aux 

statuts par la souscription ou la possession 
d'une ou plusieurs actions. 

Cette société, définitivement constituée, a 
pris cours le 20 août 1845. 

La durée de la société a été fixée à trente 
années, qui ont commencé à courir de la 
même époque.

 t 

La raison sociale continue à être DUTACQ 

et Ç«. 
M. Ravcaud, comme gérant, aura seul celte 

signature ; mais il ne pourra en user que 

dans les limites tracées par l'acle de société 
articles 28 et 32). 

Si d'autres nérans sont nommés, ils au-
ront celle signature, mais pour en user dans 
les mêmes limites. 

Pour extrait. LABAIUIK . (4909) 

Placemens en immeubles à 3 pour 100. 

A vendre Quatorze lois de TERRES LABOO-

situées communes de * l f >
 : r^rr^-arUpone^. 

et à Jl' Lcvesque, notaire àtonles^^^ 

MM les actionnaires de la ^isse générale 

semblée genei aie pour le ^
 b

, . 

StSe'^r'au,—« 

social. 

T'aCKF.OSOTE BILLA11D enlèv» 

près ta i 

Sociétés* cwunMierciiile.»»-

ERRATUM. — A l'annonce de la dissolution 

de la société PÉTRY et 110XSSIÎ, pour la fa-

brication et la vente de la porcelaine, inséfée 
dans notre numéro d'hier, c'est par erreur 
que l'on a mis Pétry el ROUSSE, au lieu de 

Pélry et RONSSE. 

Suivant acte reçu par Meï Laharhe et Cos-

sarl, notaires à Paris, le 8 septembre 1845, 
M. Armand-Jean-Michel DUTACQ, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Grange-liale-

liére, 4; 
Kl M. Jean-Marie RAVEAUD, professeur, 

demeurant à Paris, rue Saint-Joseph, (i : 

Ont l'ait aux statuts du la société générale 
de Presse, arrêtés par acte passé devant les 
mêmes notaires le 20 août dernier, par suite 
du changement de la gérance, divers cliange-

mens et modilicalions dont a été extrait ce 

qui suit : 
La société commerciale est en collectif et 

en commandite par actions, savoir: en nom 

collectif à l'égard de MM. Dutacq et Ravcaud, 
et des cogérons qui pourraient être adjoints 

D'un acte passé devant M« Guyon et son 
collègue, notaires à Paris, ledit M'.Gojon 

SUbluluantM* liminaire, son confrère (mo-
mentanément absent), les septembre 1815, 
enregistré. 

Il résulte que : 

M. GOTTPRrED-PENZOLDT. ingénieur-mé-
oaiilclen, demeurant a ûelleville. rue des so-
litaires, î), ci-devanl, et actuellement à Pa-

ris. rue du rauhourg-dn-Temple, 133, non 
patenté, ainsi qu'il l'a déclaré. 

Kl M. Jean ROULIS, négociant, demeurant 
i Paris, rue MODloraUMl. 2U, ci-devanl, et ac-
tuellement rue Mondetour -Maiiconsiil, 35, 

patenté pour l'année 1845, à Paris, le 20 mai 
de ladite année, sous le n° U33 du rôle; 

Ont déclaré dissoute, à compter du jourde 
l'acte extrait, la société en nom collectif par 

eux formée pour la confection et la vente des 
machines propres ,4 extraire l'eau des étof-

fes et de la fécule de pomme de terre, aux 
termes d'un acte reçu par M" llonnaire et son 

collègue, notaires à Paris, le 2t> novembre 
1842, enregistré. 

M. Rohlfl a été nommé seul liquidateur de 
ladite société avec les pouvoirs les plus éten-

dus pour faire celte liquidation, même ceux 
de transiger et compromettre. 

Pour extrait: Signé GUYON . (4911) 

I) un acte sous signatures privées, en date 

a Paris du 3 septembre 1845, enregistré a 
Paris, le 15 septembre 1845, folio 49, recto, 

case, 8, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent, 
pour les droits , entre i" M. Réné-Simon 

IlOUET. fabricant de passe-partoul, demeu-
rant à Paris, place Saiiit-Xicolas-des-Champs, 

2; 2> n. François-Louis CARRIERE, fabricant 
de passe-panout, peintre et doreur sur ver-

re, demeurant à Paris, rue Saint-Martin, 221; 
3" M . Jean-liapliste-Chai les-Paul GAUUELET, 
peintre sur verre, demeurant à Choisy-le-
Roi, et résidant momentanément à Paris, 

chez M llouët, susdite place Sainl-Nicolas-
dcs-Champs, 2; 4" Et M. Louis-Xavier MOREL, 

pharmacien-droguiste , demeurant a Paris, 
rue des Lombards, 14. Il appert que la socié-
té de fait qui a existé en nom collectif entre 

MM. Itouël, Carrière elGaudelet, et en com-
mandite à l'égard de M. Morel, depuis le 15 

avril 1844jusqu'audit jour 3 septembre 1815, 
laquelle société est nulle de plein droit, a été, 

dans tous les cas el en lant que de besoin, 
dissoute d'un commun accord entre les par-
lies, à compter dudit jour 3 septembre 1845; 

elque M. lïouét a été nommé seul liquida-
teur de ladite sociélé de fait; qu 'enfin, tout 

pouvoir a été donné au porteur d'un extrait 

dudit acte pour le faire publier et enregis-
trer conformément à la loi. 

Pour extrait: signé Roi ET, CARRIRHE, CAU-

DEI.ET, MOKÏI.. (4910) 

Tribunal de counuerc 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

ouverture audit jour 

Du sieur MATI1IVOX, ancien négociant en 
laines, rue d'Knghien, 22 bis, nomme M. 
.Ilourgel juge-commissaire, et M. Sergent, rue 

des l'illes-si-Thomas, H, syndic provisoire 
(N- 5479 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au ' Tribunal àe 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur R0NNAR1), entrep. de charpente 
aux Thèmes, le 22 septembre i 10 heures 
,NU 5404 du gr.); 

Du sieur AUNOUX, anc. md de nouveautés, 
rue llaulevillc, 10, le 22 septembre à 9 heu-
res (N" 5478 du gr.); v 

Du sieur MOE, doreur sur cuirs, ruo du 
Temple, 00, le 22 septembre a 9 heures (N" 
5174 du gr.); 

DU sieur RRKUll.l.É aîné 
sionnaire en marchandise 

Enregistré à Paris, le 
F. 

JUfu un Iran» dix ctntimwb 

septembre 1845. IMPRIMERIE DE A. 

•■Mie. commis-
rue l'eydeau, 14, 

le 22 septembre à 

gr.); 

2 heures (N'° 5476 du 

161. Daligny, épicier, place du Palais-de-Justice, 5. 
162. Compagnie hollandaise, quai aux Fleurs, 15. 

Quartier de l'Arsenal. , 

156. Pinchot, traiteur, quai des Célestins, 28. 
157. Clichet, épicier, rue Saint-Paul, 6. 

Quartier de la Monnaie. 

39. Monier, cab. de lect., rue de Seine, 54. 
172. Mme Bourbier, cab.de lect., ruedu Dragon, 42. 
173. Braine, cab. de lect., rue Jacob, 31. 
174. Roy, cab. de leet., rue du Four-Saint-Germain, 22. 

176. Comeau, md de vins, p ace Saint-Germain-des-Prés. 
178. Noël, libraire, rue des Saints-Pères, 77. 
179. Lesueur, cab. de lect., rue du Sabol, 7. 

Quartier Saûnt-Thomag-d'Aquin. 

180. Bauche, épicier, rue de Sèvres, 57. 
181. Janet, cab. de lect., rue du Bac, 96. 

Quartier fies Invalides. 

163. Mlle Grandami, cab. deleel., avenue de Lamolhe-Piquct, 15 
170. Prud'homme, cab.de lect., rue Sl-Dominique-St-Germ./i 

Qurrticr du faubourg «iaint-faermalii. 

164. Legros, cab. de lect., rue de Bourgogne, 3. 
165. Lavillette, cab. de lect., rue de LiJJe, 19. 

166. Mme Junot, cab. de lect., rue St-Dominique-St-Germain, 17, 
167. Messagers parisiens, rue de Verneuil, 34. 

— rue de Grenelle-Saint-Gcrmain, 82. 
Compagnie hollandaise, rue St-Douiinique-St-Germain, 

Quartier du Luxembourg, 

N. 182. Froger, comp. holland., rue des Boucheries-St-Germain 

Quariier de l'fieole-de-Médeeine. 

N. 191. Lefebvre, épicier, quai de3 Grands-Augustins, 63. 
192. Berthe, relieur, rue Hautefeuille, 3. 
193. Czynski, libraire, rue de l'Ecole-de-Médecine, 35. 
194. Marghal, cab. de lect. rue Saint-André-des-Arts, 18. 
195. Besançon, papetier, rue Corneille, 1. 
196. Mulot, épicier, carrefour de l'Odéon, 3. 
21. Blosse, cab. de lect., cour du Commerce, 7. 

Quartier de la Sorbonne, 
N. 183. Lecomte, cabinet de lect., rue Saint-Michel, 11. 

185. Rossignol, md devins, rue des Malhurins, 19. 
" Humbent, cab. de lec, rue Saint-Jacques, 62. 

Darcourt, papetier, rue Saint-Jacques, 124. 

Adam, cabinet de lect., rue Saint-Hyacinte-Saint-Michei, 30. 
Messagers parisiens, rue Saint-Hyacinthe-Saint-Michel, 5. 
Compagnie hollandaise, rue de la Harpe (pl. St-Michel), 125. 

Quartier Saint-.9ae<jpues, 
N. 198. Ros6elet, ind de vins, rue de la Monlagne-Ste-Geneviève, 86. 

199. Mare, épicier, rue du Petit-Pont, 15. 
200. Hélitasse, cabinet de lecfure, place Maubert, 39. 
201. Pillon, épicier, rue Saint-Jacques, 161. 
202. Blanc, épicier,, r. e Saint-Jacques, 53. 

203. Compagnie hollandaise, rue des Noyers, 12 et 14. 
204. Combette, éditeur, rue Saint-Jacques, 41. 

Quartier Saint-Marcel. 
N. 209. Fournier, épicier, rue du Jardin-du-Roi, 14. 

210. Chevé, épicier, rue d'Orléans-Saint-Marcel, 20. 
211. Lagoutte, débitant de tabac, rue Mouffetard, 168. 

Quartier du JFardin-du-Koi. 
N. 205. Trippier, limonadier, rue Mouffetard, 5. 

206. Blou, épicier, rue Mouffetard, 59. 
208. Compagnie hollandaise, rue Saint-Victor, 2. 

Quartier de l'Observatoire 
N. 212. Lalonde, épiaier, rue des Fossés-Saint-Jacques, 6. 

213. Delorme, limonadier, rue d'Enfer, 17. 

214. Chaillou, mercier, rue Saint-Jacques, 279. 

186. 
187. 
188. 

- 189. 
190. 

Du sieur GCILLAT, limonadier, rue de la 

Tixeranderie, 54, le 22 septembre A 10 heu-
res (N° 54fi8 du gr.); 

Des sieurs BKSSON" et AOUST, mds de châ-
les, rue des Vieux-Augustins, 06, le 23 sep-
tembre à 12 heures (N" p iuo du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vèrijication el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAURE, tailleur, rue de Rivoli, 
38, le 22 septembre à to heures (N° 5373 du 

Pour être procédé, sous 

M. le jrige-commissaire, 

affirmation de leurs créances 

la présidence de 

aux vérification et 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces lailliles n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

fcONCORDATS. 

Du sieur CAVA1LLUKS, tailleur, rue de 
Flandres, 155, à La Villette, le 22 septembre 
a 2 heures (N°4ti55 dugr. ; 

Du sieur BERTAULT, boulanger à Cha-
ronne, le 22 septembre à 9 heures (N" 5130 
du gr.); 

Du sieur CRIQUET, maître maçon à Gcn-
lilly, le 22 septembre a 2 heures (V 5137 
du gr.); 

De la dame BOURBONKE, mde de parfume-
rie, rue do la Verrerie, »5, le 20 septembre a 
3 heures (N" 4795 dugr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en étal d'union , et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il nu sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

iingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

GUY0T, IMPRIMEUR DEj L'ORDRE DES AVOCATS^RLJE NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur PIACENTINI, md de vins-traiteur 
à Grenelle, entre les mains de M. Maillet, 

rue des Jeûneurs, 14, syndic de la faillite (N" 
5412 dugr.); 

Du sieur BLIN, épicier-herboriste, 4 Belle-

ville, entre les mains de M. Battarcl. rue de 
Cléry, 9, syndic de la faillite (N° 5434 du 

gr.)î 

Du sieur VANROKKUM , tailleur, rue du 
Petit-Lion-St-Sauvcur, 19, entre les mains de 

M. Thierry, rue Monsigny ,9, syndic de la fail-
lite (N" 5413 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ^9 3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé (1 la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l expiration de ce délai. 

MM. les créanciers des sieurs ROUQUIÉ et 
THUILLIER, tenant établissement de bains, 

rue Vivienne, 15, et personnellement, sont 
invités à se rendre, le 23 septembre à 1 heure, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre parla 
une délibération dans l'intérêt de la masse de 

ladite faillite N" 4383 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DKCLERCQ. limonadier, quai 
des Ormes, 14. sont invités à se rendre, le 22 

septembre! 2 h., palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'arliclc 537 de la loi du 28 
mai 1838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter, leur donner décharge de 

leurs fonctions, et donner leur avis sur l'ex-
cusabililc du failli (N" 4406 du gr.). 

ASSEMBLÉES nUMER
C

HEnit7 SEPTEMBRE. 

DEUX UFÇRES : Sarda, tapissier, clôt. - Jour-

nal le Monde, en la personne de ses Rérans, 

loucqueron et C, et. l'iclor et (;■•, conc. 

Décès et Inliumatlons. 

Du 14 septembre. 

Mme I.emaire, 24 ans, rue Notre-Dame-des-
Vicloires, 24. — M. Taupln. 75 ans, rue du 

Caire, 0. — M. Audion, 28 ans, rue Itcau-
hourg, 55. — Mme veuve Dubiel, 86 ans, rue 
de Charonne, 163. — Mme Meures, 28 ans, 

rue Popincourt, 35. — M. Jouncst. 48 ans, 
rue St-Dominique, 34 — M. Kuntz. 50 ans. 
cour do la Slo-chapelle, 2. — M. Jacoulel, 20 
ans, rue de Lourcine, 84. 

BOURSE DU 16 SEPTEMBRE. 

pl. ht. pl. bas derc. 

5 0[0 compt.. 118 45 118 45 118 — 118 — 

—Fin courant tl8 40 118 45 118 15 118 15 
3 010 compt.. 83 90 83 90 83 80 83 m 
—Fin courant 84 — 84 — 83 90 83 S» 

Emp. 1845.... — - -

—Fin courant —. — 

Naples compt. — — 

—Fin courant 

PRIM. Fin courant. Fin prochain. f. c. 

5 010 d. "l » 

3 OlO 
118 50 118 45 119 20 119 10 d. » ûo 

d. 1 » 

84 5 84 — d. » 50 

Emp. d. 1 » 

d. » 50 
. 

REP . Du comp. A fin de m. D'un m. à l'autre. 

5 0|0.. » 15 »|)> 20 >• 
3 0|0.. » 15 >. » 10 » 
Empr . » n » » » » 
Naples » >. »!,, ,, » 

» 37 1|2 
n » M 

» n n 

» » » 

» 1. » 

» » * 

» » * 

4 1|2'0|0 
4 0|0 
lî. du T. 1 

llanquè 

Rentes de la V 
Oblig. do 

m 3 1(4 
3330 — 

1100 — 

4 Canaux., 
—jouis 

Can. Bourg... 
—jouiss 

Sl-Germ.. 

Emprunt. 
— 1842... 
Vers. dr.. 
— Oblig.. 

— 1843... 

—Gauche 
Rouen 
Havre. 
Orléans... 128O — 

Emprunt . 
à Vierzon 
a llord.... 

Slrasb 
Oblig... 

Marseille . 

Bordeaux 
Sceaux.... 
Am.-lioul. 
Monter.... 

Anvers.... 

1295 

552 50 

373 7! 

1100 -
, 910 -

710 — 

287 50 

215 

650 — 
535 — 

750 
650 

Caisse hvp.. 630 

— Oblig -
A. Gouin.... 1150 
C.Ganneron 1170 

Banq. Havre — 
- Lille. 

Maberly 
Gr. Combe.. 

— Oblig 
— d" nouv. 
Zinc v. Mont. 

Napl. Rolhs. 
Romain 

D. active 

— diff.... 
—pass... 
Anc. diff. 

I3 >I841 

'5 "|o!831 
—1840... 
—1842... 
4 1|2 0|0. 

3 0|0 
Banque.. 

—18*1 .--
Soc. gén, 

Piémont. 
Portugal 

Haïti • 
Autriche (L) 

2 1|2 Iloll 

103 -~ 
106 H* 

737 5» 

.. 1270 

Pour légalisation de la signature A. GuïOÏ* 
ltmairtdu *• ^rrondisaement, 


